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#Édito

Nous sommes confrontés 
aujourd’hui à des incertitudes 
et des bouleversements dans 
nos vies quotidiennes.
La guerre aux portes de 
l’Europe, le dérèglement cli-
matique, la crise énergétique, 
l’inflation, autant d’évènements 
qui favorisent le repli sur soi et 
la peur du lendemain.

Ces évènements sont sans doute un tournant dans notre 
société et nous pouvons les aborder soit avec fatalité 
soit avec l’envie de s’adapter, de changer nos com-
portements et de positiver.
C’est la deuxième option qu’ont choisie les élus de Montré-
verd en continuant à accompagner les initiatives locales, 
en soutenant les entreprises, les associations, les béné-
voles et en conservant cette proximité avec l’ensemble 
des Montréverdoises et des Montréverdois
Pour faire face à la crise énergétique, nous avons 
sensibilisé les utilisateurs des salles communales à la 
bonne utilisation des équipements et limité la température 
du chauffage. Nous avons et allons équiper les salles 
communales (vestiaires, toilettes...)  de minuteurs ou 
détecteurs et nous réfléchissons aussi à optimiser l’uti-
lisation des ventilations et autres appareils pour réduire 
leur consommation.
Nous avons décidé de réduire le temps d’éclairage 
public pour économiser 10 % de notre consommation.
Nous avons renouvelé l’ensemble des décorations de 
Noël par des guirlandes à leds moins consommatrices 
d’énergies et qui seront installées sur une période plus 
courte que d’habitude.
Nous continuons également nos actions de plantations en 
lien avec les agriculteurs, avec 1 828 m de haies en 2021, 
3 000 m en 2022 et 1 000 m en projet pour 2023. Ce sont 
ainsi près de 6 000 arbres ou arbustes plantés en 3 ans, 
sur nos trois communes déléguées. Nous économisons 
l’eau avec l’arrosage de l’ensemble de nos espaces verts 
et terrains de sports sans avoir recours au service d’eau 

potable. Et nous intégrons dans nos réflexions et projets 
les mobilités douces.
C’est aussi une toiture photovoltaïque et un chauffage 
par géothermie sur le futur bâtiment accueillant la crèche 
et le centre de loisirs, à Saint-André-Treize-Voies, des 
projets d’ombrières solaires sur le parking de la salle 
polyvalente de Mormaison, et peut-être une petite cen-
trale solaire sur une des anciennes lagunes après les 
travaux de rénovation de la station d’épuration, à Saint-
André-Treize-Voies.
Enfin, c’est le maintien des aides et subventions à nos 
associations pour alléger les demandes aux familles, la 
mise en place de la mutuelle communale et du trans-
port solidaire pour nos aînés.
Nos actions sont donc résolument engagées pour 
affronter les incertitudes et pour protéger notre environ-
nement. 
Même si nos capacités d’investissement vont sans doute 
se réduire, les élus municipaux sont décidés à poursuivre 
et adapter les projets engagés pour accompagner nos 
entreprises et faciliter la vie locale et le bien vivre ensemble.
Nous devrons être vigilants, économes sur certaines 
dépenses, mais sans renoncer.
C’est l’engagement que je porte avec les conseillers muni-
cipaux et les services municipaux qui m’accompagnent 
dans la transformation de Montréverd. 
Avec eux, nous serons heureux de vous accueillir nom-
breux, je l’espère, le 8 janvier 2023, sur la commune 
déléguée de Saint-Sulpice-le-Verdon à la salle Concorde, 
pour la première cérémonie des vœux de notre nouvelle 
équipe municipale et le 28 janvier 2023, pour l’inaugu-
ration du pôle mairie déléguée, bibliothèque et salles 
associatives. 
En attendant, je vous adresse tous mes meilleurs 
vœux de bonheur, de santé et d’optimisme pour l’an-
née 2023.

Damien GRASSET
Maire de Montréverd

DES ACTIONS POUR DEMAIN
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#Vie municipale

Invitation

Damien GRASSET,
Maire de Montréverd

Maëlle CHARIÉ,
Maire déléguée de Saint-Sulpice-le-Verdon

et les membres du Conseil Municipal
ont l’honneur de vous inviter à 

L’inauguration du Pôle Mairie – Bibliothèque
et du Parc Concorde

Commune déléguée de Saint-Sulpice-le-Verdon

Un vin d’honneur sera servi à l’issue de la cérémonie.

Inauguration
Samedi 28 janvier 2023 à 10 h 00

Gérard GAVORY,
Préfet du Département de la Vendée 
(ou de son représentant)

Philippe LATOMBE
Député de la Vendée

Bruno RETAILLEAU
Didier MANDELLI,
Annick BILLON
Sénateurs de la Vendée

Christelle MORANCAIS,
Présidente de la Région
des Pays de la Loire 
(ou son représentant)

Alain LEBOEUF
Président du Département de la Vendée 
(ou de son représentant)

Mireille HERMOUET
Conseillère départementale

Antoine CHEREAU
Président de la Communauté
d’Agglomération de Terres de Montaigu

Laurent FAVREAU
Président du SyDEV 
(ou de son représentant)

En présence de

 Invitation
La Municipalité sera heureuse de vous retrouver

pour la première cérémonie des vœux
de la nouvelle équipe municipale.

Comptant vivement sur votre présence !

Dimanche 8 janvier 2023 à 10h30
Salle concorde

commune déléguée de Saint-Sulpice-le-Verdon

Cérémonie des vœux du Maire
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>  Une portion de voie, au lieu-dit « Le Prémongis », à 
Saint-André-Treize-Voies, entre les parcelles ZL n° 80, 
81, 77, 152 et 141 ;

>  Une portion de voie située au lieu-dit « Le Bois-Joly »,  
à Saint-André-Treize-Voies, entre les parcelles ZC 
n° 82 et 75 ;

>  Une portion de voie située entre les parcelles ZD n° 
184, 355, 211 à Saint-André-Treize-Voies ;

Demande de basculement de parcelles figurant au 
domaine privé communal dans le domaine public 
communal :
Afin de tenir compte des aménagements routiers réa-
lisés sur certaines parcelles figurant au domaine privé 
communal, la commune a demandé leur classement au 
domaine routier public communal, comme suit :
>  Voie de liaison située entre le village de la Tréculière et 

le village des Airables, à Mormaison ;
>  Voie desservant le lotissement « Le Ficheron », à Mor-

maison ;
>  Chemin des Hillerais à Saint-Sulpice-Le-Verdon ;
>  Impasse des Frênes, à Saint-Sulpice-Le-Verdon ;

Synthèse réunion Conseil Municipal 
du 22 septembre 2022

Finances – Marchés Publics :

Charpente du dôme de l’église, de Saint-Sulpice-Le-
Verdon : 
>  Le devis de l’entreprise PASQUEREAU, domiciliée 

Zone d’Activités de la Gare, 79700 Mauléon, d’un 
montant de 8 691,12 € T.T.C. a été validé. Il concerne 
la mise en place des mesures d’urgence de sauve-
garde et de protection sur la charpente du dôme de 
l’église de Saint-Sulpice-Le-Verdon, qui prévoient 
la location d’une nacelle, la mise en place d’un filet 
de protection, la mise en place d’un assemblage de 
renforcement de la charpente, pour éviter qu’elle ne 
s’écroule.

>  Le devis de l’entreprise ECTS, domiciliée 10 avenue 
Maréchal de Lattre de Tassigny, 44 400 Rezé, d’un 
montant de 10 800,00 € T.T.C., a été validé. Il concerne 
la réalisation d’un diagnostic du reste de la charpente 
de l’église (au-delà du seul dôme), afin d’avoir une 
connaissance de l’état global de la charpente de 
l’église et connaître l’ampleur globale des travaux de 
réhabilitation à réaliser.   

Décoration de Noël : 
>  Le devis de l’entreprise DECOLUM ILLUMINATIONS, 

domiciliée 3 rue du finissage, 55310 Tronville en Bar-
rois, d’un montant de 22 682,75 € T.T.C a été validé. 
Au vu de l’état de dégradation et d’obsolescence des 
décorations de Noël communales, il permettra d’en 
renouveler une partie par des éclairages Leds, moins 
énergivores et d’une durabilité plus longue.

>  Le devis du SyDEV, domicilié 3 rue du Maréchal Juin, 
85036 La Roche-sur-Yon Cedex, d’un montant de 

Synthèse réunion Conseil Municipal 
du 07 juillet 2022

Finances – Marchés Publics :
>  Toiture de la Mairie, à Saint-Sulpice-Le-Verdon : 

Le devis de l’entreprise LEROY et Fils, domiciliée 
94 Route des Sables, 85 230 Beauvoir sur Mer, d’un 
montant de 25 000,00 € T.T.C, concernant la réfection 
de la toiture de la Mairie de Saint-Sulpice-Le-Verdon a 
été validé.

>  Aménagement des pourtours de la salle Concorde, 
Saint-Sulpice-Le-Verdon : Au vu des insuffisances 
d’empierrement constatées et des risques d’affaisse-
ment de la chaussée, afin de garantir la stabilité et 
la portance de la route, il a été passé un avenant de 
14 240,00 € H.T. avec l’entreprise Eiffage Route, domi-
ciliée 85 607 La Boissière de Montaigu. Le montant du 
marché passe de 129 707,39 € H.T. à 143 947,39 € 
H.T., soit une hausse de 10,97 % par rapport au mon-
tant du marché initial.

>  Fourniture d’une aire de jeux : Le devis de l’entre-
prise EDEN COM, domiciliée Bd Jean Monnet, 49 360 
Maulévrier, d’un montant de 29 483,75 € T.T.C, concer-
nant la fourniture d’une aire de jeux, pour la commune 
déléguée de Saint-Sulpice-Le-Verdon a été validé.

>  Réalisation de marquage résine : Le devis de l’en-
treprise MARQUALIGNE, domiciliée 2 Chemin des 
Haies, 44 190 Gétigné, d’un montant de 6 813,85 € 
T.T.C, concernant la réalisation de marquage et tra-
çage résine thermoplastique pour les emplacements 
de parking, bande stop, places handicapées, sur les 
pourtours de la salle concorde a été validé.

>  Marché voirie 2022 : Suite à la consultation qui a 
été menée, c’est l’offre de l’entreprise Eiffage Route, 
domiciliée 25 rue du Stade, 85 607 La Boissière de 
Montaigu, d’un montant global de 85 662,90 € H.T. qui 
a été retenue. 

>  Constitution d’une garantie d’emprunt pour Vendée 
Logement : Dans le cadre de la réalisation du lotisse-
ment « Les jardins de la Guérivière », la commune de 
Montréverd s’est portée garante de 30 % du prêt de  
800 963,00 € contracté par la SA d’H.L.M. Vendée 
Logement esh, afin de permettre la réalisation de  
6 logements sociaux sur ce lotissement.

Enquête publique pour déclassement de portion de 
voies publiques :
Afin de pouvoir procéder au déclassement de portions 
de voies publiques vers le domaine privé communal, 
et ensuite procéder à leur vente pour régulariser des 
situations administratives, la commune a engagé une 
procédure d’enquête publique, portant sur :
>  Une portion de voie, située au lieu-dit « Les Airables », 

à Mormaison ;
>  Une portion de voie située rue des Fontenelles, 

à Mormaison, entre les parcelles ZM n° 270 et  
ZM n° 370 ;

>  Une portion de voie située au lieu-dit « La Basse-Vril-
lère », à Saint-André-Treize-Voies, entre les parcelles  
ZN n° 157, 88, 244 ;

>  Deux portions de voie situées au lieu-dit « Les 
Rivières », à Saint-André-Treize-Voies ;
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Renouvellement d’une convention de mise à 
disposition de personnel : Afin d’assurer le bon 
fonctionnement du restaurant scolaire de Saint-Sulpice-
Le-Verdon, la commune a reconduit une convention 
de mise à disposition de personnel auprès de l’OGEC 
de Saint-Sulpice-Le-Verdon, du 1er janvier 2023 au  
31 décembre 2023, à raison de 5 h 1/4 par jour de res-
tauration. 

Synthèse réunion Conseil Municipal de 03 
novembre 2022

Finances – Marchés Publics :
>  Mise en place de panneaux de signalisation : 
Le devis de l’entreprise SIGNAUX GIROD, domiciliée : 
6, rue de la Touche, 17400 La Vergne, d’un montant de 
19 712,48 € T.T.C, concernant la fourniture de signalétique 
verticale pour l’ensemble de la commune de Montréverd 
a été validé, de même que celui de l’entreprise Société 
Maison Atout Signal, domiciliée 55 route de l’Angelmière,  
85 430 Les Clouzeaux, d’un montant 7 788,00 € T.T.C, 
qui interviendra pour la dépose de la signalétique en 
place et la repose de la nouvelle signalétique.

>  Réalisation d’un terrain de boules :
Le devis de l’entreprise CAJEV, domiciliée : 10 impasse 
WATT, 85000 La Roche sur Yon, d’un montant de  
5 240,88 € T.T.C., concernant la réalisation d’un terrain 
de boules, à Saint-André-Treize-Voies, a été validé.

>  Réhabilitation du préau du restaurant scolaire de 
Mormaison : 

Le devis de l’entreprise SOPRASSISTANCE, domiciliée : 
6 rue Jules Verne, 85150 La Mothe-Achard, d’un mon-
tant de 7 629,72 € T.T.C, pour procéder en urgence à 
la réparation des assemblages de la charpente et à la 
reprise des étanchéités et solins du préau du restaurant 
scolaire de Mormaison a été validé.
Cette dépense est prise en charge par l’assurance dom-
mages-ouvrages.

>  Lotissement le Bois-Vert, Commune déléguée de 
Saint-Sulpice-Le-Verdon : 

Suite à la consultation qui a été menée, dans le cadre 
d’une procédure adaptée ouverte, pour la réalisation du 
lotissement à usage d’habitation « Le Bois-Vert », sur la 
commune déléguée de Saint-Sulpice-Le-Verdon, le mar-
ché a été attribué comme suit :

-  Lot n° 1 - travaux de voirie et d’assainissement 
EU / EP : Entreprise Fabrice TP, domiciliée : 
9 rue des Compagnons, 85130 La Gaubre-
tière, dont la proposition, est d’un montant de  
344 652,00 € H.T. ;

-  Lot n° 2 - Aménagements paysagers et mobiliers : 
l’entreprise Marmin Paysages, domiciliée : Saint 
Georges de Montaigu, 8 La Rangizière, Saint 
Georges de Montaigu, 85600 – Montaigu Vendée, 
dont la proposition est de 20 908,40 € H.T. 

3 686 € H.T., concernant la fourniture et l’installation 
de 16 nouvelles prises électriques sur notre mobilier 
urbain communal, afin de permettre notamment l’ins-
tallation de décoration a été validé. 

Réaménagement foyers des jeunes de Mormaison 
et Saint-André-Treize-Voies : Suite à la consultation 
qui a été menée, concernant les travaux de rénovation 
des foyers des jeunes, le marché a été attribué comme 
suit :
>  Lot n° 1 - Gros-œuvre / Maçonnerie : Est acceptée la 

proposition financière de la Société Nicolas CHOTARD 
Maçonnerie, domiciliée : 12, impasse des sports, Saint-
André-Treize-Voies, 85260 Montréverd, d’un montant 
de 2 988,00 € T.T.C.

>  Lot n° 2 – Menuiserie Bois : Est acceptée la proposi-
tion financière de l’entreprise Ateliers du Bocage, domi-
ciliée 25 rue des Auberges, Saint-Sulpice-Le-Verdon, 
85260 Montréverd, d’un montant de 10 905,07 € T.T.C.

>  Lot n° 3 – Cloisonnement / Isolation : est acceptée 
la proposition de la Société FRADIN, domiciliée : 10, 
Rue Joseph Jacquard, Parc d’Activité de la Roma-
zière, BP 251, 85302 CHALLANS, d’un montant de 
3 182,31 € T.T.C. ;

>  Lot n° 4 - Plafonds acoustiques : Ce lot est déclaré 
infructueux, pour absence de remise d’offre ;

>  Lot n° 5 : Carrelage-Faïence : Est acceptée la pro-
position financière de l’entreprise Céramic Concept 
domiciliée 3 Bis, rue du Pont Bonneau, 85 140 Les 
Essarts en Bocage, d’un montant de 8 832,97 € T.T.C. ; 

>  Lot n° 6 : Peinture-Revêtement de sols : Est accep-
tée la proposition financière de l’entreprise GAUVRIT 
Jean-Luc Sarl, domiciliée 20, rue de La Roche-sur-Yon, 
85 300 Challans, d’un montant de 12 708,43 € T.T.C. ;

>  Lot n° 7 : Chauffage – Sanitaire - Ventilation : 
Est acceptée la proposition de l’entreprise R&D 
ENERGIES, domiciliée 60 rue de la Signeauderie, 
85600 Saint-Georges-De-Montaigu, d’un montant de 
4 816,20 € T.T.C.

>  Lot n° 8 : Electricité : Est acceptée la proposition 
de l’entreprise R&D ENERGIES, domiciliée 60 rue 
de la Signeauderie, ZA LA Daunière Nord, 85600 
Saint-Georges-De-Montaigu, d’un montant de 
7 510,80 € T.T.C.

Demande de subvention auprès du Département de 
la Vendée : Dans le cadre de la commande de meubles, 
pour la bibliothèque de Saint-Sulpice-le-Verdon, d’un 
montant estimatif de 43 858,59 € H.T., il a été déposé un 
dossier de demande de subvention auprès du Départe-
ment de la Vendée à hauteur de 20 % du montant global 
de la commande, soit 8 771,72 € H.T.

Convention d’entretien du Site départemental de la 
Chabotterie : Il a été reconduit une convention d’entre-
tien, entre la commune et le Département de la Vendée, 
pour l’entretien du site de la Chabotterie, concernant 
les bois et les espaces sur les bords de l’Issoire. Cette 
convention va du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2027.
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>  Station d’Epuration (STEP), Commune déléguée de 
Saint-André-Treize-Voies : Le Conseil Municipal, suite 
à la présentation du projet d’aménagement réalisé par 
le Cabinet VERDI INGENIERIE, a validé la réalisation 
d’une STEP, de type Filtres plantés de Roseau, de 
1 200 Equivalents Habitants, comprenant :

Le principe de fonctionnement de ce type de STEP 
est une filière de traitement par filtre vertical planté de 
roseaux et constituée des éléments suivants :
>  Un dispositif de stockage et d’injection ;
>  Un premier étage de filtres verticaux plantés de macro-

phytes remplis uniquement de graviers de différentes 
granulométries et étanchés ;

>  Un second dispositif d’injection ;
>  Un second étage de filtres verticaux plantés de macro-

phytes remplis de graviers et de sable.

-  Lotissement l’Orgerie-La Barbotière, Commune 
déléguée de Saint-André-Treize-Voies : Suite à 
la finalisation du dossier d’aménagements par les 
Cabinets Voix Mixtes et SAET, dont les estimatifs se 
décomposent comme suit :

-   Lot n° 1 : Travaux de voirie et d’assainissement 
EU-EP ;

-   Lot n° 2 : Aménagement paysagers et mobiliers 
urbains.

Le Conseil Municipal a validé le Dossier de Consultation 
des Entreprises présenté par les Bureaux d’Etudes et a 
autorisé le Maire à lancer la consultation correspondante, 
dans le cadre d’une procédure adaptée ouverte.

Dégrilleur
Canal de mesure

Dispositif
d’injection

Filtres verticaux
1° étage

Dispositif
d’injection

Filtres verticaux
2° étage Canal de mesure

ou dispositif
de prélévement

Fonctionnement d’une STEP :

Avec l’ouverture du nouveau pôle Mairie déléguée-bibliothèque-salles 
associatives, sur la commune déléguée de Saint-Sulpice-Le-Verdon, 
nous avons repensé nos permanences d’accueils sur nos trois mairies 
déléguées pour un service répondant à vos besoins, s’adaptant à vos 
mobilités et tenant compte de nos contraintes (baisse des fréquenta-
tions, disponibilités de nos agents…).
Ces nouveaux horaires permettront des ouvertures l’après-midi sur 
nos trois mairies déléguées, une présence 6 jours sur 7 et un conseil 
personnalisé pour vos actes d’urbanismes.

HORAIRES D’OUVERTURE
DES ACCUEILS DE MAIRIES

les renseignements et
dépôts d’autorisation d’urbanisme
(permis de construire, déclaration de travaux…) 
auront lieu SUR RENDEZ-VOUS dans chacune
des mairies déléguées.

Saint-André-Treize-Voies  
Du lundi au samedi

de 9h00 à 12h00
vendredi

de 14h00 à 17h30

Mormaison 
Les mardi et jeudi

de 9h00 à 12h00
Les mercredi et vendredi 

de 14h00 à 17h30

Saint-Sulpice-le-Verdon
Les mercredi et vendredi

de 9h00 à 12h00 et 
Les mardi et jeudi
de 14h00 à 17h30

A compter du
2 janvier 2023

les horaires d’ouverture
de vos mairies déléguées

changent ! 

NOUVEAU Saint-André-Treize-Voies
Le vendredi de 9h00 à 12h00
et de 14h00 à 17h30
A Mormaison 
Le mardi de 9h00 à 12h00
A Saint-Sulpice-le-Verdon 
Le jeudi de 14h00 à 17h30
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RÉNOVATION
DES ESPACES JEUNES

Afin d’offrir un cadre agréable à nos jeunes pour se 
retrouver dans les différents espaces jeunes de notre 
commune, les élus de Montréverd ont décidé de rénover 
ces différents locaux.
Ainsi, cette opération va pouvoir démarrer ce début d’an-
née 2023 avec notamment des travaux de maçonnerie, 
peinture, électricité et autres sur les espaces jeunes de 
Mormaison et Saint-André-Treize-Voies.
Concernant celui de Saint-Sulpice-le-Verdon, suite à une 
étude menée par le cabinet ECTS, il apparaît, pour des 
raisons structurelles (conception en modulaire), qu’une 
rénovation de cet espace ne sera malheureusement 

Commission
Sports&bâtiments

Commission
Environnement&cadre de vie

Commission
Urbanisme

Commission
Voirie&réseaux

Commission
Finances

Commission
Culture&lecture publique

Commission
Jeunesse&citoyenneté

Commission
Vie scolaire&périscolaire

Commission
Communication/vie associative
santé&social/CCAS

Fabien GALLOT
Responsable de la commission Sports 
et Bâtiments

pas envisageable. Dans la mesure où ce bâtiment peut 
présenter un danger d’effondrement, il ne peut pas être 
rénové. Sur les conseils de l’entreprise ECTS, après un 
désamiantage complet, le Conseil Municipal a décidé de 
le détruire.
D’autres solutions pour accueillir nos jeunes sont à 
l’étude, notamment la construction d’un nouvel espace 
jeunes.

RESTAURANT SCOLAIRE 
SAINT-SULPICE-LE-VERDON

Une étude de réhabilitation des cuisines et des vestiaires 
du personnel du restaurant scolaire de Saint-Sulpice-
le-Verdon vient d’être lancée avec comme objectifs 
de mettre aux normes ces espaces et les rendre plus 
fonctionnels. Ces travaux nécessitant d’élargir certaines 
pièces du bâtiment (sanitaires, vestiaires), l’étude intègre 
également la démolition des anciennes chambres du 
CARS qui sont attenantes au restaurant scolaire.

TARIFS DE LOCATION
DES SALLES

Lors de la réunion de conseil du 15 décembre dernier, 
les tarifs de location des salles ont été revus afin de 
prendre en compte notamment l’évolution des coûts 
de l’énergie.
La grille tarifaire est consultable sur le site : 
www.montreverd.fr
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POINT SUR L’ÉGLISE 
SAINT-SULPICE-LE-VERDON

Dans la précédente édition du Mag, la commission vous 
informait des désordres observés sur la charpente du 
dôme de l’église ayant conduit à sa fermeture temporaire. 
Des études complémentaires ont été menées afin de 
réaliser un état des lieux général de l’état de conserva-
tion de la structure de la charpente bois sur le reste de 
l’édifice (nef, transept et croisée de transept).
Le rapport du cabinet d’ingénierie ECTS n’a pas fait état 
de problèmes structurels mais préconise cependant de 
pratiquer quelques purges sur les zones dégradées au 
niveau des noues des toitures hautes et de procéder à 
un traitement curatif et préventif en périphérie des zones 
infestées. Un remplacement des éléments dégradés par 
des pièces de bois neuves sera à prévoir.
L’ensemble des éléments du rapport a été présenté 
auprès des membres de la paroisse le 17 décembre 
dernier.

SOBRIÉTÉ ÉNERGÉTIQUE
Comme toutes les entreprises et collectivités, la mairie 
de Montréverd est concernée par la hausse des coûts 
de l’énergie.
Un courrier de sensibilisation a été adressé auprès de 
toutes les associations Montréverdoises utilisant les 
équipements communaux.
De son côté, la commune a mis en place plusieurs dis-
positifs visant à réaliser des économies d’énergie (gaz 
et électricité) et également à limiter les consommations 
d’eau potable.

.
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LA FIBRE OPTIQUE

Infos pratiques
La fibre optique correspond à un internet très haut débit 
qui permet une connexion plus stable et plus fluide ; ainsi 
qu’un transfert de données beaucoup plus rapide.
Consultez la carte interactive Vendée Numérique 
www.vendeenumerique.fr pour savoir si vous êtes 
éligible.

Commission
Sports&bâtiments

Commission
Environnement&cadre de vie

Commission
Urbanisme

Commission
Voirie&réseaux

Commission
Finances

Commission
Culture&lecture publique

Commission
Jeunesse&citoyenneté

Commission
Vie scolaire&périscolaire

Commission
Communication/vie associative
santé&social/CCAS

Philippe BAUDRY
Responsable de la commission Voirie-Réseaux

ÉCLAIRAGE PUBLIC 
Le Conseil municipal a décidé suite à l’augmentation de l’énergie d’étudier, avec le SyDEV, les pistes d’économies 
possibles sur notre éclairage public.
Il a été décidé d’apporter des modifications des horaires de l’éclairage et de faire passer 21 points permanents en 
points temporaires. Pour des raisons de sécurité quelques points resteront allumés en permanence.
L’ensemble de ces modifications génère une économie de 10 % du montant de notre éclairage public.

Pour raccorder votre logement à la fibre, 
contacter l’opérateur de votre choix afin :

1

2

3

de vérifier que votre adresse
soit éligible dans sa base de données

de souscrire un abonnement
à la fibre optique

de prendre un rendez-vous 
avec un technicien chargé de déployer
le câble fibre à l’intérieur de votre maison
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nous réalisons cet article le conseil municipal ne s’est pas 
réuni pour valider le prix des parcelles, ce qui devrait être 
le cas lors de la session de février ou mars. Les réserva-
tions devraient donc pouvoir se faire à compter de cette 
période auprès du service urbanisme. Des rendez-vous 
peuvent être pris afin d’obtenir des informations. 
A cet effet vous trouverez ci-contre les plans de composi-
tion avec les surfaces exactes des différentes parcelles, 
soit pour St-Sulpice 19 lots et pour Saint-André 27 lots 
(correspondant à la 1ère tranche).

Un contexte géopolitique compliqué avec des répercus-
sions sur l’inflation a quelque peu différé le lancement 
des travaux de viabilisation des deux lotissements du 
« Bois Vert » sur la commune déléguée de Saint-Sulpice-
le-Verdon et de « L’Orgerie la Barbotière » sur la com-
mune déléguée de Saint-André-Treize-Voies.
Les Permis d’Aménager ayant été délivrés et les mar-
chés de travaux étant pratiquement arrêtés nous entrons 
maintenant dans la phase de réalisation. Au moment où 

Commission
Sports&bâtiments

Commission
Environnement&cadre de vie

Commission
Urbanisme

Commission
Voirie&réseaux

Commission
Finances

Commission
Culture&lecture publique

Commission
Jeunesse&citoyenneté

Commission
Vie scolaire&périscolaire

Commission
Communication/vie associative
santé&social/CCAS

Gérard BRETIN
Responsable de la commission Urbanisme

LOTISSEMENTS : 
TRAVAUX DE VIABILISATION DÉBUT D’ANNÉE 2023

Plan de composition du Bois Vert à Saint-Sulpice-le-Verdon
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RAPPELS REGLEMENTAIRES
TRES UTILES EN MATIERE
D’URBANISME

Vous avez tous vu dans la presse l’utilisation par certaines col-
lectivités de drones pour recenser des piscines non déclarées 
le but de tels articles étant de faire le « buzz ».
La commune de Montréverd n’en est pas là. Cependant il nous 
a paru important de rappeler quelques règles à respecter en 
matière d’urbanisme car encore trop souvent on découvre des 
travaux engagés sans que ceux-ci n’aient fait l’objet d’une 
demande de Permis de Construire ou de Déclaration Préalable 
auprès du service Urbanisme. Certes en contactant nos conci-
toyens concernés on arrive à régulariser ces manquements 
mais dans certains cas cela peut être très problématique et des 
ventes de biens peuvent être bloquées avec les conséquences 
que vous pouvez imaginer.
Rappelons que tout projet de travaux de construction, de 
pose de clôtures, de modifications de l’aspect extérieur 
d’un bien immobilier, de modification de couvertures, 
d’annexes (piscines, abris de jardin, serres etc…) doit 
faire l’objet d’une déclaration auprès de la mairie laquelle 
est instruite par Terres de Montaigu et fait ensuite l’objet d’une 
décision qui est notifiée. Nous rappelons également qu’un 
panneau d’affichage doit être posé durant toute la durée 
des travaux, et qu’une fois les travaux terminés, la déclaration 
d’achèvement jointe au dossier doit être déposée au service 
urbanisme de la Mairie.
Merci de votre compréhension car le respect de la réglementa-
tion nous concerne tous pour un bien vivre ensemble.

Plan du Coteau de la Barbotière à Saint-André-Treize-Voies

CIMETIÈRES
Les travaux d’installation 
de 6 cavurnes dans chacun 
de nos trois cimetières et 
d’un jardin du souvenir dans 
celui de la commune délé-
guée de Saint-André-Treize-
Voies ont été réalisés durant 
l’automne dernier. Quelques 
aménagements paysagers 
complèteront et seront 
réalisés par les services 
techniques sous couvert de la 
commission « Environnement et Cadre de Vie ».
Ces nouveaux aménagements ont conduit la 
commission « Urbanisme et Cimetières » à adapter 
le règlement commun de nos cimetières afin qu’il 
soit identique quelle que soit la commune délé-
guée concernée. Les principales modifications 
concernent le positionnement de dalles, plaques et 
fleurissements sur les cavurnes et les inscriptions 
sur stèle pour dispersion de cendres au jardin du 
souvenir.
Enfin parallèlement la commission a soumis au 
conseil municipal l’incorporation des tarifs de 
concession pour les cavurnes ainsi que pour utili-
sation et pose d’inscription au jardin du souvenir, 
tout en validant quelques modifications sur les tarifs 
de concession. Pour tout renseignement sur ces 
sujets délicats prenez contact auprès de l’accueil 
en mairie.
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CRÉATION DE TERRAINS 
DE PÉTANQUE

Un terrain de pétanque vient d’être réalisé :
- Place du pont de l’Issoire à Mormaison,
- Place de l’Europe à Saint-Sulpice-le-Verdon,
Un terrain sera réalisé prochainement près de la salle 
de sport de SAint-André-Treize-Voies.

Ils sont à la disposition de l’ensemble de la population 
Montréverdoise.
N’hésitez pas à venir les fréquenter.

PLANTATIONS
La municipalité continue de soutenir les actions de plan-
tations sur Montréverd.
Cet hiver, plus de 3 km de haies ont été plantés sur 
différentes exploitations agricoles. Merci aux jeunes 
du conseil municipal enfants, chasseurs et béné-
voles qui participent activement à cette opération.                                                                                                                                       
De nouvelles plantations sont prévues pour l’au-
tomne 2023, si vous êtes intéressés, n’hésitez pas à 
vous rapprocher de la mairie.
Des plantations d’une vingtaine de chênes et frênes ont 
également été réalisées par les agents des services 
techniques, accompagnés d’élèves de l’école Saint- 
Joseph et de bénévoles du comité fête des battages, sur 
le champ de la fête des battages à Saint-André-Treize-
Voies, afin de pouvoir ombrager le site.

freepik©
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MERCI aux bénévoles qui participent à 
l’embellissement de Montréverd
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INAUGURATION DU PÔLE MAIRIE-BIBLIOTHÈQUE
SALLES ASSOCIATIVES LE 28 JANVIER 2023
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La bibliothèque de Saint-Sulpice-Le-Verdon était au 
départ un dépôt de livres prêtés par le Département 
stockés dans une armoire à l’étage de la mairie. Depuis 
plusieurs années, la bibliothèque se situe dans l’espace 
Pierre Geay. D’une superficie de 16 m², la petite biblio-
thèque a tout de même réussi à fidéliser ses lecteurs 
grâce à son intégration au réseau des bibliothèques de 
Rocheservière depuis 2014. Le 21 décembre 2022, 
une page se tourne pour la bibliothèque qui va effectuer 
son grand déménagement dans des locaux tout neufs ! 
Passant de 16 m² à 85 m², la quantité de documents va 
doubler et l’espace sera aménagé de manière à inviter le 
public à s’installer pour rester sur place.
Dans le cadre du Printemps du Livre se Balade, 
Sylvain Forge, auteur de polars, va venir à la rencontre 
des lecteurs. Il sera le premier à découvrir la nouvelle 
bibliothèque de Saint-Sulpice-Le-Verdon le vendredi 
27 janvier 2023 à 19 h.
Le 28 janvier 2023, le pôle Mairie-Bibliothèque-Salles 
associatives sera inauguré. À cette occasion, la biblio-
thèque de Saint-Sulpice sera exceptionnellement ouverte 
le samedi après-midi pour que la population puisse venir 
découvrir ce nouvel espace. 

Spécialiste en cybersécurité et conférencier 
en dramaturgie, lauréat du Prix du Quai
des Orfèvres 2018, avec Tension extrême 
(Fayard), Sylvain Forge est notamment 
l’auteur de Parasite (Mazarine, 2019) et
d’Un parfum de soufre (Prix Plume d’argent 
2016 du thriller francophone).

Rencontre
avec Sylvain Forge
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Bibliothèque de
Saint-Sulpice-Le-Verdon
27 janvier 2023 à 19h

Durée de la rencontre 1h30
Animée par Caroline Noël
– Tout public – 

02 51 42 80 65

bibliotheque@montreverd.fr

Inscription :

ÉVÈNEMENT



Les bibliothèques sont toujours en recherche
de nouveaux bénévoles afin d’éto	er l’équipe
et pouvoir proposer un service de qualité
aux habitants. 
Si vous voulez des renseignements,
Marie reste à votre disposition

06 84 63 44 65

bibliotheque@montreverd.fr

Informations

Les bibliothèques de Montréverd :
Comment ça marche ?

La médiathèque et les bibliothèques municipales de 
Montréverd sont gérées par une bibliothécaire sala-
riée, Marie Hermouet. Elle est accompagnée par une 
solide équipe de bénévoles répartis dans les trois 
bibliothèques de la commune.

Avec Marie, une trentaine de bénévoles assurent les 
permanences d’ouverture au public, enregistrent les 
prêts et les retours, rangent, et équipent les nouveau-
tés. Ils peuvent également aider Marie Hermouet : 

• Dans le choix des nouveaux documents en assis-
tant aux présentations des nouveautés par les 
libraires partenaires du réseau ;

• Pour les animations proposées au public : 
- Elaboration de la programmation des animations ; 
- Préparation et animation lors des activités

(heure du conte, bricolages…).
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Les contacts avec les gens, 
l’opportunité de découvrir les 
nouveautés littéraires et de 
participer à des rencontres 

littéraires, ainsi qu’à des 
formations. -D

Paroles de bénévoles

A l’arrivée de la retraite, ça me 

semblait un bon moyen de 

m’impliquer dans la vie locale, de 

rencontrer de nouvelles 

personnes tout en participant à 

l’activité de lecture qui m’a 

toujours intéressée. -S

J’ai découvert un très bon 

réseau de bibliothèques 

avec une équipe passionnée. 
-M

C’est tout près de chez moi, plaisir de partager des noms d’auteurs, de voir grandir les enfants et de parler avec les gens -C

Les échanges autour de 
la lecture entre bénévoles 
et le lien social avec les 
autres bénévoles et les 
habitants de la com-

mune. -I

Conseiller des 
auteurs en fonction 

du goût des 
lecteurs. -C

Je range les livres, je 

fais les prêts et les 

retours, je fais les 

réservations, je couvre 

et équipe les livres, je 

m’occupe des anima-

tions et des projets 

pour la bibliothèque. -B

Tenir les perma-
nences, participer au 
choix des livres lors 
des achats, partici-
per aux animations 
ponctuellement. -I

Environ 
1h30. -E

Je passe entre 4 et 9 
heures par mois donc 
entre 3 et 6 perma-

nences. -B

2h
(1 permanence)

C’est variable 
selon nos 

disponibilités 
personnelles. 

-D

Il n’y a pas d’obligation de temps à passer pour les bibliothèques. Certains bénévoles font beaucoup de permanences et d’autres moins, c’est au bénévole de choisir la régularité qui lui convient selon ses envies et sa vie personnelle. - Marie

Les bibliothèques sont toujours en recherche
de nouveaux bénévoles afin d’éto	er l’équipe
et pouvoir proposer un service de qualité
aux habitants. 
Si vous voulez des renseignements,
Marie reste à votre disposition

06 84 63 44 65

bibliotheque@montreverd.fr

Informations

Les bibliothèques de Montréverd :
Comment ça marche ?

La médiathèque et les bibliothèques municipales de 
Montréverd sont gérées par une bibliothécaire sala-
riée, Marie Hermouet. Elle est accompagnée par une 
solide équipe de bénévoles répartis dans les trois 
bibliothèques de la commune.

Avec Marie, une trentaine de bénévoles assurent les 
permanences d’ouverture au public, enregistrent les 
prêts et les retours, rangent, et équipent les nouveau-
tés. Ils peuvent également aider Marie Hermouet : 

• Dans le choix des nouveaux documents en assis-
tant aux présentations des nouveautés par les 
libraires partenaires du réseau ;

• Pour les animations proposées au public : 
- Elaboration de la programmation des animations ; 
- Préparation et animation lors des activités

(heure du conte, bricolages…).
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Une boîte à livres à Montréverd

Pendant plusieurs mois, Matiu Tourancheau a e�ectué une mission d’intérêt général 
dans le cadre du service national universel. Sa mission principale concernait la création 
d’une boîte à livres sur la commune. Après plusieurs mois de travail, en collaboration 
avec les bénévoles des bibliothèques de Montréverd et la commission Culture – Lecture 
publique, la boîte à livres de la commune déléguée de Saint-André-Treize-Voies a été 
installée sur la Place de la Trêve. Les habitants de la commune l’ont reconnue : c’est 
l’ancienne cabine téléphonique qui s’est o�ert une deuxième vie en abritant désormais 
des livres !

Le principe de la boîte est simple :
chacun peut déposer ou prendre un livre, le conserver
ou le rapporter une fois lu, et en apporter un nouveau.

Rappel des horaires des bibliothèques de Montréverd :

Bibliothèque de Saint-André-Treize-Voies :
 Mercredi 16h30-18h30 / Samedi 10h30-12h30

Bibliothèque de Saint-Sulpice-Le-Verdon :
 Mercredi 10h30-12h00 / Dimanche 10h30-12h00

Médiathèque de Mormaison :
 Mercredi 10h30-12h00 / 15h00-17h00
 Vendredi 17h00-18h30 / Samedi 10h30-12h00 bibliotheque@montreverd.fr

Si vous déposez de nouveaux livres, sont acceptés : les romans, les documentaires, 
les albums, les bandes dessinées, les mangas.
Sont refusés : les manuels scolaires, les dictionnaires, les encyclopédies, les livres 
religieux, les livres abîmés, les livres incitants à la haine.
Merci d'installer vos livres sur les étagères.

Horairesen cours demodifications
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Une boîte à livres à Montréverd

Pendant plusieurs mois, Matiu Tourancheau a e�ectué une mission d’intérêt général 
dans le cadre du service national universel. Sa mission principale concernait la création 
d’une boîte à livres sur la commune. Après plusieurs mois de travail, en collaboration 
avec les bénévoles des bibliothèques de Montréverd et la commission Culture – Lecture 
publique, la boîte à livres de la commune déléguée de Saint-André-Treize-Voies a été 
installée sur la Place de la Trêve. Les habitants de la commune l’ont reconnue : c’est 
l’ancienne cabine téléphonique qui s’est o�ert une deuxième vie en abritant désormais 
des livres !

Le principe de la boîte est simple :
chacun peut déposer ou prendre un livre, le conserver
ou le rapporter une fois lu, et en apporter un nouveau.

Rappel des horaires des bibliothèques de Montréverd :

Bibliothèque de Saint-André-Treize-Voies :
 Mercredi 16h30-18h30 / Samedi 10h30-12h30

Bibliothèque de Saint-Sulpice-Le-Verdon :
 Mercredi 10h30-12h00 / Dimanche 10h30-12h00

Médiathèque de Mormaison :
 Mercredi 10h30-12h00 / 15h00-17h00
 Vendredi 17h00-18h30 / Samedi 10h30-12h00 bibliotheque@montreverd.fr

Si vous déposez de nouveaux livres, sont acceptés : les romans, les documentaires, 
les albums, les bandes dessinées, les mangas.
Sont refusés : les manuels scolaires, les dictionnaires, les encyclopédies, les livres 
religieux, les livres abîmés, les livres incitants à la haine.
Merci d'installer vos livres sur les étagères.

Horairesen cours demodifications
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Le Conseil Municipal Enfants de  
Montréverd a été élu le 11 octobre dernier.
L’installation de ce nouveau CME a eu lieu le samedi 
15 octobre, en présence de Damien Grasset, Maire de 
Montréverd, des maires délégués, d’élus de la commis-
sion jeunesse, de Françoise Douillard, élue en charge 
du CME et de Marthe Villeneuve, animatrice jeunesse et 
des parents. 
Monsieur le Maire a présenté l’organisation d’une com-
mune et le rôle du maire. Puis les jeunes élus devaient 
choisir trois thématiques à travailler durant leur mandat. 
Ils ne manquaient pas d’idées pour améliorer la vie de 
nos concitoyens, protéger notre environnement...
Les votes ont permis de retenir les propositions suivantes :
• Aider une association du territoire,
•  Organiser une action autour de l’environnement le 

temps d’un week-end,
•  Participer aux plantations de haies sur la commune.
Accompagnés de Marthe Villeneuve et Françoise Douil-
lard, élue de la commission jeunesse, ils vont se retrou-
ver chaque mois pour mettre en œuvre leurs projets d’ici 
le mois de juillet. 

MONT’REPÈRE
Les actes de l’espace jeunes ! Tout au long de cette 
année 2022, les jeunes ont pu participer aux activités propo-
sées sur chaque commune déléguée par Marthe Villeneuve, 
l’animatrice jeunesse de Montréverd : des grands jeux, stop 
motion, atelier cuisine et bricolage, soirée repas, tournoi sportif 
et après-midi jeux vidéo !  
En 2023, n’hésitez pas à venir vous inscrire lors des perma-
nences d’inscription les mercredi 4 janvier à la médiathèque 
de Mormaison, vendredi 6 janvier à la salle des Forges de 
Saint-André-Treize-Voies et samedi 7 janvier à la salle Pré Vert 
à Saint Sulpice-le-Verdon. 
Chacun pourra ainsi participer aux activités proposées en alter-
nance sur chaque commune déléguée, les mercredis et samedis 
en période scolaire, et aux activités à la carte de l’AIFR pendant 
les vacances scolaires. 
Les parents qui souhaitent s’investir au sein de l’espace jeunes 
(ponctuellement ou de manière plus régulière) sont invités à 
rejoindre le comité de parents de Mont’Repère. Lieu de partage 
et d’échanges entre parents, le comité permet de concourir à 
l’organisation et aux activités d’autofinancement de Mont’Repère. 

CONSEIL MUNICIPAL ENFANTS

N’hésitez pas à contacter Marthe Villeneuve  
pour plus d’informations.

Informations 06 31 84 05 58

1er rang : Maëlle Charié, Damien Grasset, Lionel Bossis.
2ème rang :  Marthe Villeneuve, Charly Hamon, Alysha Florella, 

Françoise Douillard.
3ème rang :  Thaïs Frappier, Anaé Jugiau, Inès Charbonnier, 

Laënora Florella, Manon Allaire.
4ème rang :  Maëlys Allaire, Evan Douillard, Jackson Tourancheau, 

Bastien Gallot, Noé Delhommeau, Manon Rigaudeau, 
Louise Durand, Molly Guimard.
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Que penses-tu des missions qui ont été proposées ?
J’ai trouvé que les missions étaient variées, même s’il est 
vrai que la plupart du temps, j’ai fait du désherbage. J’ai 
arrosé des plantes et nettoyé des machines. À l’arrivée 
de Noël, j’ai fait des emballages cadeaux pour décorer 
dans les communes. Je participais souvent l’après-midi 
mais il m’est arrivé un jour de participer le matin, pensant 
que c’était les mêmes horaires. Je devais normalement 
désherber mais au lieu de ça, j’ai préparé à Mormaison 
avec un autre jeune la 1ère édition du festival « Les éphé-
mères ».

Pourrais-tu d’abord te présenter tout simplement ?
Alors je m’appelle Albin Drouet, j’ai 18 ans et j’habite 
actuellement à Saint-Sulpice-le-Verdon.

Comment as-tu entendu parler de l’argent de 
poche à Montréverd ?
J’avais entendu parler d’une réunion qui présentait 
un nouveau dispositif qui avait été mis en place qui 
s’appelait « Argent de poche » et je m’y étais rendu. 
L’idée était plutôt pas mal, certaines communes le 
faisaient aussi, c’était cool et j’avais donc décidé de 
m’inscrire.

Quels étaient tes motivations et ton objectif pour 
intégrer l’opération argent de poche ? 
Je ne vais pas vous mentir, comme pour beaucoup 
de jeunes, la 1ère motivation lorsque l’on s’inscrit est 
de gagner de l’argent mais en réalité, cela nous per-
met aussi de rencontrer du monde, des jeunes. On 
découvre en même temps une partie du travail des 
agents municipaux.

As-tu renouvelé l’expérience et combien 
de fois ? 
Lorsque la réunion de présentation a eu 
lieu, je ne pouvais m’inscrire dans l’immé-
diat car je n’avais que 15 ans et j’étais de fin 
d’année, il me semble que j’ai participé sur 
4 périodes de vacances et à chaque fois je 
participais durant 3 voire 4 demi-journées.

Aujourd’hui ce rendez-vous a-t-il apporté 
quelque chose ?
Il m’a permis d’avoir une vision différente de 
la commune car en fait on ne voit pas souvent 
le travail des agents communaux qui entre-
tiennent les 3 communes de Montréverd, on 
ne se rend pas souvent compte mais si nos 
communes sont propres et bien entretenues, 
c’est grâce à eux et à leurs travaux réguliers.

Quel est ton rapport entre la commune 
et toi ? 
Et bien, je dirais qu’il est bon, je ne vois 
pas vraiment pourquoi on serait en mauvais 
terme, d’ailleurs mes parents font même 
partie du comité des fêtes depuis cette 
année.

Pourrais-tu me parler des agents qui vous ont 
accompagnés ?
Ils ont été vraiment très sympas et accueillants avec 
nous, ils discutaient avec nous et apprenaient à nous 
connaître, c’était vraiment cool. Un jour, je devais désher-
ber à Mormaison et un des agents communaux m’expli-
quait et m’apprenait plein de choses dont certaines fleurs 
et plantes. Aussi, à la fin, il y a toujours un petit moment 
de pause avant de partir ou si l’on veut on peut boire et 
grignoter un peu. Cela permet d’avoir l’avis des autres 
jeunes qui étaient sur d’autres activités en même temps.

As-tu trouvé le temps long ? 
Non au contraire ! J’avais fait plusieurs fois la 
remarque lorsqu’on me disait que c’était fini 
et qu’il fallait rentrer pour boire un peu. On 
ne voit pas vraiment le temps passer car la 
plupart du temps on est occupé et on travaille 
mais aussi des fois on discute, on s’amuse 

bien, les agents communaux sont cools et ça fait 
passer le temps.

INTERVIEW
à propos du dispositif argent de poche !
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La petite crèche et l’accueil de loisirs pourraient ouvrir 
leurs portes à l’été 2024.
La petite crèche pourra accueillir jusqu’à 24 enfants de 0 
à 3 ans. L’accueil de loisirs aura lui une capacité d’accueil 
de 80 enfants de 3 à 11 ans.

ACCUEIL DE LOISIRS
ET PETITE CRÈCHE

Au cours du premier trimestre, la commission et Familles 
Rurales Montréverd, ont travaillé avec l’architecte sur les 
plans de la nouvelle structure. Le permis de construire 
déposé en début d’été vient d’être validé par Terres de 
Montaigu.
En parallèle, une étude de faisabilité d’une toiture pho-
tovoltaïque sur le bâtiment a été lancée. Il en résulte 
que nous pouvons installer des panneaux sur environ 
200 m². La commune mettra alors la toiture à disposition 
de Vendée Énergie, qui prendra en charge l’intégralité du 
projet. Cette installation permettra de produire de l’élec-
tricité correspondant à la consommation de 18 habitants.
La prochaine étape sera le lancement du dossier de 
consultation des entreprises pour la réalisation du bâti-
ment.

Commission
Sports&bâtiments

Commission
Environnement&cadre de vie

Commission
Urbanisme

Commission
Voirie&réseaux

Commission
Finances

Commission
Culture&lecture publique

Commission
Jeunesse&citoyenneté

Commission
Vie scolaire&périscolaire

Commission
Communication/vie associative
santé&social/CCAS

Maëlle GUILLOTON
Responsable de la commission vie scolaire 
et périscolaire
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D’ores et déjà nous remercions tous les bénévoles, 
ceux d’hier pour le chemin qu’ils nous ont montré, 
ceux d’aujourd’hui et de demain, pour votre impli-
cation. Chacune et chacun participe à sa façon au 
dynamisme de notre commune.
Merci pour l’intérêt que nous portons à notre vie associa-
tive, elle contribue très largement à cultiver le lien social 
de la commune.
Les portes du bénévolat vous tendent les bras, rensei-
gnez-vous en Mairie ou auprès des responsables asso-
ciatifs si vous avez envie ou même besoin de vous 
engager !
Venez consommer sans modération la vie associa-
tive à Montréverd !!

Lionel BOSSIS
Responsable de la commission 
communication, vie associative, 
santé et social

Commission
Sports&bâtiments

Commission
Environnement&cadre de vie

Commission
Urbanisme

Commission
Voirie&réseaux

Commission
Finances

Commission
Culture&lecture publique

Commission
Jeunesse&citoyenneté

Commission
Vie scolaire&périscolaire

Commission
Communication/vie associative
santé&social/CCAS

Auxquelles s’ajoutent tous les rendez-vous hebdoma-
daires, sportifs, rencontres des clubs des aînés, art floral, 
danse, chant, musique, chasse, pêche, etc…
S’engager dans le bénévolat ou participer aux évène-
ments proposés par les associations à Montréverd, c’est 
facilement accessible !
Il y en a pour tout le monde, à tout âge et pour toutes 
les passions.
Cette riche culture et ces valeurs associatives se trans-
mettent de génération en génération.
Ce dynamisme, nous le devons au plaisir naturel de 
s’engager et s’épanouir pour l’intérêt personnel et col-
lectif pour le « Bien Vivre Ensemble ».
Nous aurons l’occasion lors de la Cérémonie des Vœux 
de la Municipalité le dimanche 8 janvier à la Salle 
Concorde de mettre en lumière quelques associations. 
Un montage photo résumant l’engagement des béné-
voles vous sera présenté. Venez vous applaudir ! 

LA VIE ASSOCIATIVE A MONTRÉVERD,
C’EST ENVIRON 60 DATES DE MANIFESTATIONS
PAR AN…

Merci à tous nos bénévoles !
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LA MUTUELLE COMMUNALE 
Le CCAS a fait le choix de proposer à ses habitants la pos-
sibilité de bénéficier d’une mutuelle communale. Des offres 
pouvant aller jusqu’à -25 % sur les complémentaires santé. 
Vendredi 2 septembre 2022, Damien GRASSET, Président 
du CCAS a signé une convention de partenariat avec 2 orga-
nismes : les Mutuelles Ligériennes et AXA. 
Des réunions publiques ont été organisées dans chaque 
commune déléguée afin de présenter les différentes for-
mules de complémentaires proposées. 70 personnes se 
sont déplacées pour obtenir ces informations.

LE TRANSPORT SOLIDAIRE
Mis en place sur la commune de Montréverd 
depuis le 1er juillet 2021, le transport solidaire 
c’est :
12 conducteurs bénévoles :
 1 de Saint-Sulpice-le-Verdon
 6 de Mormaison 
 5 de Saint-André-Treize-Voies 
40 bénéficiaires du service 
Une centaine de transports sur une période de 
6 mois 

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE

LE GOÛTER DES AÎNÉS
Le goûter des aînés s’est déroulé le 16 décembre 
dernier à la salle Concorde.
Un moment de convivialité très apprécié.
Un après-midi festif animé par la Chorale des 
3 clochers et par Ingrid Rosian, chanteuse de 
music-hall et variété. 

Informations 02 51 42 80 65

Pour tout renseignement, 
contactez le secrétariat  

du CCAS

Le CCAS accueille favorablement  
les nouveaux chauffeurs.

Les Mutuelles Ligériennes
Agence de Vieillevigne
12 Rue Beausoleil 
44116 VIEILLEVIGNE
Tél : 02 40 26 52 40
vieillevigne@lesmutuellesligeriennes.com

AXA
Agence de L’Herbergement
37d Rue De Lattre De Tassigny
85260 L’HERBERGEMENT
Tél : 02 51 42 82 02
agence.cpmlherbergement@axa.fr

Pour prendre rendez-vous,
pour demander un devis,
contactez les mutuelles :

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE
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#Vie associative

Avec enthousiasme, nos 122 élèves ont repris le che-
min de l’école depuis le 1er septembre. Cette année, 
l’équipe enseignante a fait le choix d’ouvrir l’école au 
Monde, en suivant l’une de nos collègues partie faire le 
tour du Monde avec sa famille. Chaque classe a donc 
commencé son tour du Monde dès ce premier trimestre, 
avec la découverte d’un continent, de ses habitants, de 
sa faune et sa flore, de sa culture… Notre projet « Cap 
sur le Monde ! » va nous tenir en éveil toute l’année.
En fin d’année scolaire, les élèves de CP-CE1-CE2 
auront la joie de partir quelques jours en classe décou-
verte, vers une destination encore gardée secrète. Les 
classes de PS-MS et CM1-CM2, elles, en profiteront 
pour vivre une sortie scolaire en commun.
Encore une riche année en perspective !
Nous vous souhaitons à toutes et à tous de belles fêtes 
de fin d’année et tous nos meilleurs vœux pour l’an-
née 2023.

Viviane GONÇALVES
Cheffe d’établissement
U https://mormaison-saintlouis.fr
l direction-ecole@mormaison-saintlouis.fr

ECOLE SAINT-LOUIS-DE-GONZAGUE
 MORMAISON

Date à retenir : 
Samedi 7 janvier 2022 de 10 h à 12 h : inscrip-
tions des futures petites sections  
(enfants nés en 2020).

APEL ÉCOLE SAINT-LOUIS-
DE-GONZAGUE

L’association des parents d’élèves de l’école a débuté cette année scolaire 
par une nouveauté, la vente de jus de pomme. Les bénévoles ont passé un 
moment très sympathique en confectionnant 900 bouteilles à l’atelier de 
jus de fruits de la Bruffière.
Nous avons également réalisé d’autres actions comme les années pré-
cédentes, les photos individuelles et de classe en septembre, la vente de 
gâteaux Bijou en octobre et la vente de tartiflette au mois de décembre.
Toutes ces actions vont permettre de financer du matériel pour l’école ainsi 
que de diminuer le coût de la classe verte des CP, CE1 et CE2 qui est actuel-
lement en cours d’organisation.
Merci aux parents pour leur participation.
Nous vous souhaitons de belles fêtes de fin d’année et tous nos meilleurs 
vœux pour cette année 2023.

https://mormaison-saintlouis.fr
mailto:direction-ecole@mormaison-saintlouis.fr
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APEL ÉCOLE SAINT-JOSEPH
La rentrée des classes s’est bien passée.
L’APEL de l’école Saint Joseph a organisé le Marché 
de Noël le 16 décembre dernier : chants de Noël, 
photos avec le père Noël, vente de créations réalisées 
par les enfants, vente de pain d’épices, de vin chaud, de 
crêpes…
L’APEL prévoit également une « Après-midi Jeux » le 
samedi 4 février 2023 à la salle des Fêtes de Saint 
André, une vente de gâteaux Bijou au mois d’avril et le 
traditionnel spectacle de fin d’année fin juin. Toutes ces 
actions ont pour but de dynamiser l’école mais aussi 
d’aider au financement du voyage scolaire à La Rochelle 
pour les CE2, CM1 et CM2 au mois de mai.

ECOLE SAINT-JOSEPH
SAINT-ANDRÉ-TREIZE-VOIES

Ouverture des inscriptions scolaires  
pour la rentrée 2023
L’école Saint Joseph de Saint-André-Treize-Voies ouvre 
les inscriptions pour la rentrée de septembre 2023. 
Une porte ouverte, à destination des enfants nés en 
2020, aura lieu le samedi 14 janvier 2022 de 10 h à 
12 h dans la classe de Petite Section.
Les dossiers de demande d’inscription sont à télé-
charger sur notre site internet :

http://saintandretreizevoies-ecole.fr
à la rubrique « inscriptions »

Pour tout renseignement vous pouvez nous contacter :
l direction@saintandretreizevoies-ecole.fr
y 02 51 42 45 59 (n’hésitez pas à laisser un message). 

OGEC ECOLE SAINT-JOSEPH
Nous avons clôturé notre 48ème édition de la Fête des 
Battages qui a connu un très beau succès ! Nous serons 
heureux de vous inviter à la prochaine édition de la Fête 
des Battages le dimanche 6 août 2023.
Nous comptons sur les familles de l’école, les habitants 
Trévois, Montréverdois et tous les volontaires qui le sou-
haitent, pour nous accompagner dans les préparatifs et 
la réalisation de l’édition 2023.
Pour contacter le comité :
l fetedesbattages@gmail.com

Un grand merci également aux entreprises et aux par-
ticuliers qui ont apporté leur soutien à l’école dans le 
cadre de notre opération Mécénat !

Grâce à vos dons, nous avons pu concrétiser de beaux 
projets.

Vous souhaitez faire un don ?
Contactez l’équipe OGEC
l ogec.satv@orange.fr

Nous avons renouvelé cette année le repas à 
emporter « rougail » le Samedi 26 novembre der-
nier. Le résultat de cette manifestation a été en 
totalité destiné au financement des projets de sorties 
scolaires de fin d’année dont le voyage du cycle 3.  

À noter !
Assemblée Générale OGEC/APEL
Mardi 17 janvier à 19 h à l’école.

http://saintandretreizevoies-ecole.fr
mailto:direction@saintandretreizevoies-ecole.fr
mailto:fetedesbattages@gmail.com
mailto:ogec.satv@orange.fr
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APEL ÉCOLE NOTRE DAME
SAINT-SULPICE-LE-VERDON

En septembre dernier s’est tenue la rentrée scolaire pour 
les 149 élèves de Saint-Sulpice-le-Verdon, sous le thème 
de « L’année de tous les défis ! ». 
Cette année, l’École a accueilli deux nouvelles ensei-
gnantes :
Céline MICHAUD qui enseigne en classe CE2/CM1 suite 
au départ en retraite de Marie-Christine DAHERON, et 
Caroline GOGUET qui enseigne en CE1/CE2 tous les 
jeudis.

N’hésitez pas à visiter le site de l’école :
U https://stsulpiceleverdon-notredame.fr

Ou écrire par mail :
l direction@stsulpiceleverdon-notredame.fr

L’APEL et l’OGEC recrutent des bénévoles :
l apel@stsulpiceleverdon-notredame.fr
l ogec@stsulpiceleverdon-notredame.fr 

Le 7 janvier 2023 de 10 h 30 à 12 h, date d’ins-
cription pour les futures petites sections nées en 
2020.
Le 5 février 2023 se tiendra l’Apéritif Concert, à la 
Salle Concorde. 
Le 22 avril 2023 se tiendra la marche gourmande, 
la Verdondine.
Le 17 juin 2023 aura lieu la traditionnelle Fête 
d’Été. 

LA VERDONDINE
Après le succès de l’édition 2022, nous sommes en 
pleine préparation de la prochaine Verdondine qui se 
déroulera le samedi 22 avril 2023.
Comme l’an dernier, nous vous proposons 2 formules : 

-  la marche gourmande pour découvrir ou redé-
couvrir les restaurants de Saint Sulpice-le-Ver-
don,

-  la balade barbecue pour déguster une délicieuse 
viande grillée locale.

Les marcheurs de ces 2 randonnées semi-nocturnes 
d’une dizaine de kilomètres se retrouveront à la Salle 
Concorde pour le dessert.
Des départs différés éviteront l’attente et les regroupe-
ments trop importants.
Début mars, des flyers seront distribués dans vos boîtes 
aux lettres et les inscriptions pourront débuter. 
Nous vous attendons nombreux pour la prochaine  
Verdondine !
Suivez-nous sur facebook : La Verdondine
L’équipe Verdondine de l’école Notre Dame de Saint 
Sulpice le Verdon.  

  

https://stsulpiceleverdon-notredame.fr
mailto:direction@stsulpiceleverdon-notredame.fr
mailto:apel@stsulpiceleverdon-notredame.fr
mailto:ogec@stsulpiceleverdon-notredame.fr


Réservation du matériel du comité
y 02 44 40 72 63 
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COMITÉ DES FÊTES
MORMAISON

Pour cette nouvelle année 2023, le comité des fêtes de 
Mormaison organise plusieurs manifestations :
- Soirée « Mets et vins » : le Vendredi 24 mars 2023 à la 
salle polyvalente.
- La chasse aux œufs : le Lundi 10 avril 2023 pour les 
enfants scolarisés de Mormaison de la PS au CM2.
- Le bistrot éphémère : le Samedi 13 mai 2023 au 3 
Lieu. Convivialité, musique et bonne humeur seront au 
rendez-vous.
Le comité des fêtes vous souhaite de belles fêtes de fin 
d’année.

COMITÉ DES FÊTES
SAINT-ANDRÉ-TREIZE-VOIES

La fête de la musique se déroulera le vendredi soir 23 
Juin 2023 sur le site de la coulée verte.
À partir de 19 h : concerts gratuits, bar et restauration 
sur place.

l comitedesfetes.satv@gmail.com

Rappel location de matériel :
La liste du matériel disponible à la location est consul-
table sur la page facebook du comité des fêtes.

Les réservations se font par téléphone au :
y 06 45 27 96 78

L’enlèvement du matériel a lieu à 18 h le vendredi.

COMITÉ DES FÊTES
SAINT-SULPICE-LE-VERDON

Le comité des fêtes de Saint-Sulpice a clôturé son année 
avec son bar à huîtres, le dimanche 4 décembre.
Nous reviendrons sur cet événement ainsi que sur le 
succès de la Guinguette Montreverdoise lors de notre 
Assemblée Générale qui aura lieu le jeudi 26 Janvier 
2023 à 19 h 30 à la salle du Pré vert.

Nous vous attendons nombreux 
pour vous présenter notre bilan 
et nos projets 2023 !
Et si vous avez envie de vous 
engager avec nous, en donnant 
un peu de votre temps, nous 
serons ravis de vous accueillir, 
n’hésitez pas !
Avec quelques jours d’avance, 
nous vous souhaitons une 
belle année 2023.

YOGA BIEN-ÊTRE 
TROIS RIVIÈRES

En septembre l’Association Bien-Être Trois Rivières a eu 
le plaisir d’accueillir 31 pratiquants qui tous, au féminin 
comme au masculin, suivent avec assiduité les séances 
de YOGA. 
Une heure chaque lundi de 19 h à 20 h qui permet de 
prendre conscience de soi, de renforcer son esprit et sa 
sérénité, et d’assouplir son corps grâce à des postures 
que chacun réalise selon les capacités physiques du 
moment. 
Namasté à tous et belle année 2023.

A PARTIR DE 11H
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Bar à Huîtres

& Bar à Toasts

Dimanche 4 Décembre 2022

Organisé par:

Place de l’Europe

Saint Sulpice
le Verdon

MONTRÉVERD

Avec ou sans réser
vation
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POOL EVERT
BILLARD

Après ces deux années de COVID, c’est avec grand 
plaisir que l’association de billard Poolevert organise à 
nouveau son tournoi « Bouffe ». 
Licencié ou non licencié, venez participer à cette journée 
conviviale dans la bonne humeur
Samedi 13 mai 2023
Salle des fêtes de Saint-André-Treize-Voies

MONTREVERD SPORTS
Nous avons organisé le 3 septembre dernier notre 6ème 
course cycliste en collaboration avec le club de Montaigu 
(VCM).
Au total, 151 cyclos ont pris part au prix MONTREVERD.
Un membre du club Florian Chopier a pris part à la course 
et s’est classé 39ème en D1.

Pour cette course le club tient à remercier la Mairie, les 
agents municipaux, les partenaires et surtout les béné-
voles qui participent activement à son organisation.

Date à retenir
-  Dimanche 11 Juin 2023 

La randonnée MONTREVERD SPORTS 
à Mormaison (Marche, Course et Cyclo).

-  Samedi 2 septembre 2023 
7ème Course du prix MONTREVERD.

Pour plus de renseignement sur notre club :
l montreverdsports@gmail.com
U https://www.montreverdsports.com/

Pour cette nouvelle saison 2022-2023, l’association 
Satanas et Diabolo est heureuse de compter environ 
40 adhérents.
De nouveaux adhérents ont rejoint l’association cette 
année dans le but de pratiquer le badminton dans la 
convivialité et la bonne humeur !!
Les séances ont lieu le jeudi à partir de 19 h.

Une nouveauté cette année : la création d’un cham-
pionnat loisirs avec trois autres clubs (Montaigu, la 
Boissière-de-Montaigu et Cugand). Cinq matchs sont 
réalisés à chaque rencontre (simple homme, simple 
femme, double homme, double femme et double mixte).

Deux événements importants ont eu lieu fin 2022 :
- L’Assemblée Générale le 13 octobre 2022,
- Le traditionnel tournoi de Noël le 22 décembre 2022.

Si vous souhaitez nous rejoindre, vous pouvez nous 
contacter :
l bad.satanasetdiabolo@gmail.com 
y 06 47 21 60 87 / 06 83 32 90 46

ASSOCIATION DE BADMINTON LOISIRS 
SATANAS ET DIABOLO



BARJOTS DUNKERS
Quoi de neuf chez les Barjots Dunkers ? 
Depuis juillet, notre équipe ne s’est pas ennuyée ! 
Après notre participation au match de qualification France 
- Hongrie au Vendéspace pour la coupe du monde 2023, 
nous avons eu la chance d’être présents au champion-
nat du monde 3x3 à Anvers, d’animer les demi-finales 
et finale de l’Eurobasket 2022 qui se sont déroulées à 
Berlin en septembre, puis, de réaliser un passage télévi-
sé sur l’émission allemande “Die Puppenstars”.
Nous ne nous sommes pas arrêtés en si bon chemin. 
Nous avons pris la route vers l’Espagne pour animer le 
match Saragosse - Baskonia pour le championnat d’Es-
pagne de Basket-ball (ACB). 
De très beaux événements sportifs n’ont cessé de 
s’enchaîner. Nous avons poursuivi notre tournée avec 
l’Euroleague féminine à Bourges en novembre.
De nombreuses autres dates sont à venir, mais pour le 
moment, ce que l’on peut vous dire, c’est que le 4 janvier, 
nous nous envolerons vers la Suède pour un tournoi de 
basket-ball international ! 

SMASH BASKET
Cette saison, avec la reprise d’anciennes joueuses et 
l’arrivée de jeunes, une équipe DF3 a été créée et a de 
très bons résultats ; tout comme les équipes DM3 et DF2 ! 
En revanche, début de saison un peu plus mitigé pour 
notre équipe NF3.  
Côté jeunes, nous sommes ravis d’avoir cette année, 
une équipe garçons par catégorie, de U9 à U17. Chez 
les filles, nous avons 2 équipes qui jouent au niveau 
régional en U15 et en U18. Globalement, les résultats 
sont très bons pour nos équipes jeunes et des progrès 
sont observés à l’entraînement comme en match ! 
Enfin, nos sections BaskIN et Basket Santé sont toujours 
au cœur de notre club pour le plus grand plaisir de tous !  
Vous pouvez suivre le SMASH sur notre nouveau site 
internet : www.smashbasket.fr, ainsi que sur nos 
réseaux sociaux ! 
À bientôt dans les salles ! 
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USSAM
Depuis le 5 septembre, Gaëtan Jagueneau a rejoint 
l’USSAM en tant que nouveau salarié, recruté dans le 
cadre du projet club mis en place l’année dernière. Ce 
recrutement va permettre au club de se structurer et 
d’avoir de nouvelles ambitions sportives pour toutes les 
catégories.

Couscous à emporter du 8 octobre 2022 :
Cette année 260 repas ont pu être distribués. Comme 
l’année dernière, cet évènement a très bien fonctionné 
grâce à l’implication de nos bénévoles et aux nombreux 
billets vendus par tous.
Foot en Marchant initiation du 15 novembre 2022
Une matinée initiation de foot en marchant a eu lieu le 
mardi 15 novembre au complexe football de Montréverd, 
afin de faire découvrir cette nouvelle pratique de manière 
ludique et conviviale.
50ème Anniversaire du Mondial Football Montaigu
Après le succès de l’édition 2022, le 50ème anniversaire 
se déroulera du 2 au 10 avril 2023. Ce format inédit 
permettrait à l’USSAM MONTREVERD d’organiser la 
réception de 2 matchs du tournoi, avec une belle fête en 
perspective.
Assemblée générale : vendredi 9 juin 2023.

Suivez-nous sur le site :
U https://www.ussam.fr/  

Depuis le mois de mars 2022, nous avons repris nos 
activités habituelles, le jeudi après-midi : jeux de cartes, 
de société et jeux de boules. 
Depuis le mois d’octobre la marche a lieu tous les jeudis 
après-midi à 14 h 30. Les personnes intéressées peuvent 
nous rejoindre.
Cette année nous avons fait 2 sorties : 
-  1 journée en juin à Saint-Gilles-Croix-de-vie avec un 

repas animé, et visite de la côte en petit train, 
-  1 sortie en décembre à Saint-André-Goule-d’oie 

au cabaret « la Belle Entrée » et la visite des brioches 
Thomas aux Essarts. 

Pour les personnes qui n’ont pas pu participer à la sortie 
de décembre, une pochette cadeau a été offerte pour 
Noël.

Nous avons réalisé notre concours de belote en octobre 
au lieu de février (crise sanitaire oblige) mais les joueurs 
n’étaient pas au rendez-vous. Ne restons pas sur une 
défaite ! le prochain concours aura lieu le samedi 25 
février 2023.
Nous vous invitons à venir plus nombreux.
Notre prochaine assemblée générale est prévue le jeudi 
26 janvier à 14 h 30. Elle sera suivie de jeux de cartes, 
palets..., et se terminera par un goûter. Nous comptons 
sur la présence de nombreux adhérents et serons ravis 
d’accueillir de nouvelles personnes.
Nous vous souhaitons tous nos meilleurs vœux pour 
l’année 2023.

Marie-Agnès RENAUD, Présidente

CLUB DE L’AMITIE DE MORMAISON

DÉTENTE TRÉVOISE
Notre association Détente Trévoise organise depuis plu-
sieurs années des moments de rencontre avec toutes les 
personnes en retraite qui le souhaitent. 
Nous nous retrouvons avec plaisir pour diverses activités 
au sein du club :

⁃  le mercredi après-midi : jeux de cartes, scrabble, 
jeux de boules... Et en alternance, atelier peinture 
les semaines impaires et atelier scrapbooking ou art 
floral les semaines paires,

⁃  le jeudi : marche à 9 h,
⁃  tous les mois : atelier calligraphie, qui a vu son 

nombre d’élèves augmenter d’un tiers suite à l’expo-
sition de juin 2022.

À côté des jeux de boules en bois, s’ajoute en cette fin 
d’année 2022 un terrain pour le jeu de pétanque : avis 
aux amateurs, certains attendent avec impatience de 
pouvoir jouer à la pétanque !
Des sorties sont aussi organisées à la journée ou pour 
une semaine avec une agence de voyage.
Comme tous les ans, nous vous invitons à notre assem-
blée générale annuelle qui aura lieu le jeudi 2 février 
2023 à la salle St André, suivie d’un repas animé.
Nous vous y espérons nombreux et serons ravis d’ac-
cueillir toute nouvelle personne désireuse de participer à 
l’une ou l’autre des activités.
Recevez nos meilleurs vœux pour l’année 2023

Noëlle Grasset, Présidente
Tél : 02 51 42 86 60

https://www.ussam.fr/
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CLUB DES BLÉS D’OR
Après la période d’arrêt due au Covid, le club des Blés 
d’Or, qui compte une soixantaine d’adhérents a repris 
ses activités du jeudi après-midi et les a maintenues 
pendant les mois de juillet et août :

-  Jeux de boules dans la prairie de la salle Concorde 
auxquels se joignent quelques joueurs de Mormaison,

-  Belote et jeux de société divers à la salle Pré Vert. 
La proposition de nouveaux jeux nous a permis d’accueil-
lir de nouvelles personnes, heureuses de ces rencontres. 
Le 24 mai dernier, 19 Mormaisonnais ont rejoint la tren-
taine de Sulpiciens inscrits pour une journée de détente 
à Saint-Gilles-Croix-de-Vie sur le thème « La route de 
la sardine » avec visite commentée en petit train, déjeu-
ner festif à l’Auberge du Poucton, puis découverte de 
« Vendée Miniature ».

En projet pour 2023 :
- Assemblée générale le jeudi 26 janvier,
- Concours de belote le samedi 4 mars.

Notre association s’est dotée en 2021 d’un nouveau 
Président et d’un bureau entièrement renouvelé.
Accompagnée de leurs adhérents, cette nouvelle équipe 
continue d’organiser une cérémonie avec dépôt de 
gerbes au monument aux morts, ceci deux fois par an 
en souvenir des soldats de notre commune morts pour la 
France lors des derniers conflits.
 Pour donner plus d’ampleur à cette commémoration, les 
6 communes de l’ancien canton de Rocheservière, se 
retrouvent ensemble le 8 mai (fin de la guerre 39-45) et le 
11 novembre (signature de l’armistice de la guerre 14-18).
Ce 11 novembre Mormaison a reçu les adhérents des 
autres communes et le 8 mai prochain ce sera à L’Her-
bergement.

Nous invitons tous les sympathisants qui souhaiteraient 
partager nos valeurs morales à adhérer à notre associa-
tion et ainsi contribuer à ne jamais oublier nos jeunes 
soldats tués au combat contre l’ennemi.
Chaque 11 novembre, l’association invite autour d’un 
repas, les adhérents qui le souhaitent.

Renseignement auprès du président André Bonneau
y 06 62 68 72 10

U.N.C. A.F.N. SOLDATS DE FRANCE DE MORMAISON
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ASSOCIATION COMMUNALE
DE CHASSE DE MORMAISON

Les adhérents de l’association de chasse de Mormaison 
sont contents de l’entente et du bon déroulement de la 
société.
Malgré la grippe aviaire, les chasseurs ont répondu pré-
sents pour être sur le terrain cette année.
Nous remercions les associations des communes 
limitrophes pour leurs interventions ainsi que la bonne 
organisation des battues.
L’association permet avec les adhérents et les agricul-
teurs, la régulation du gibier et des animaux susceptibles 
de faire des dégâts.
Tous les ans, nous organisons une soirée chouflette : 
choucroute et tartiflette, à emporter. Nous tenons à 
remercier toutes les personnes qui y participent.
Cette soirée aura lieu le samedi 04 mars 2023.

PAMPL’UP
Pampl’Up Music Festival en 2022, c’était incroyable. On a aimé vous faire danser, chanter, vibrer. Puisque vous avez 
aimé, Pampl’Up reviendra le 3 juin 2023, au Logis de la Chabotterie, pour une deuxième édition encore plus folle !
En 2022, vous avez été plus de 1 300 à nous rejoindre dans cette première aventure, en tant que festivaliers, bénévoles, 
ou partenaires et on ne vous remerciera jamais assez !
Le meilleur moyen pour nous d’essayer de vous remercier, c’est de repartir sur une deuxième édition, avec encore plus 
d’artistes, plus de musiques, plus de sourires, plus de festivités.
En 2023, nous reviendrons donc avec les mêmes objectifs : faire du Pampl’Up Music Festival, un festival de qualité, 
familial et convivial.
Il ne vous reste plus qu’à noter le 3 juin 2023 dans vos agendas et à regarder de près notre billetterie, pour faire partie 
du Pampl’Up Music Festival #2.
Instagram – Facebook – www.pamplupmusicfestival.fr

LA TANCHE
DE LA BOULOGNE

L’AAPPMA « La Tanche de La Boulogne » vous souhaite 
une Bonne et Heureuse Année 2023.
Notre association s’occupe de la gestion des milieux 
aquatiques de la rivière Boulogne qui traverse les com-
munes de Montréverd, Rocheservière et St Philbert de 
Bouaine sur 22 kms.
Nos actions sont diverses et variées, si vous souhaitez 
apporter votre contribution, voici nos manifestations à 
retenir :

•  Assemblée Générale : Dimanche 05 février 2023 
10 h - Salle du Grand Logis Rocheservière,

•  Pêche à la Truite : Dimanche 26 février 2023 - Étang 
route du Piltier St Philbert de Bouaine,

•  Vide ta Caisse à Pêche : Samedi 04 mars 2023 - 
Salle Bouton d’Art Rocheservière,

•  Ouverture de la Truite : Samedi 11 mars 2023 - 
Ruisseau de l’Issoire St Philbert de Bouaine,

•  Initiation Pêche sous un nouveau format pour les 
9/11ans, les samedis matin 1er et 15 avril 2023 et 16 
et 30 septembre 2023. 

©wirestock - Freepik



*Sous réserve qu’il n’y ait pas de travaux hydrauliques sur le plan d’eau à 
cette même date.
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SECOURS CATHOLIQUE DE
MONTRÉVERD

Le secours catholique de Montréverd cherche des 
bénévoles.
Le secours catholique est un relais entre les assistantes 
sociales, la banque alimentaire et les familles dans la 
précarité. Montréverd ne compte que 6 bénévoles pour 
une population de 3 736 habitants ce qui est peu, au vu 
des missions qui nous sont confiées.
Les bénévoles interviennent auprès de toutes les per-
sonnes identifiées par les assistantes sociales, en res-
pectant leurs croyances, leur mode de vie, leurs origines 
grâce à : 
-  L’octroi de colis alimentaires distribués une fois par 

mois. Les denrées proviennent en partie de la banque 
alimentaire, des dons récoltés lors des journées de 
collectes et de certaines grandes surfaces. Cette aide 
peut être ponctuelle ou durer plusieurs mois en fonction 
de la situation de chaque famille,

-  Des aides financières sous forme de prêts et de 
dons. Ce type d’aide, même si la demande provient 
d’une assistante sociale, est conditionnée à l’accord de 
la commission financière du secours catholique,

-  Un accompagnement : notre rôle n’est pas de faire 
à la place de l’autre, de le rendre dépendant. Bien au 
contraire nous sommes là pour tendre la main, donner 
un coup de pouce, aider à sortir d’une situation difficile, 
rechercher avec eux des solutions pour devenir auto-
nomes.

À tous ceux qui ont un peu de temps à donner, qui 
veulent aider les autres, venez nous rejoindre, nous 
avons besoin d’être plus nombreux.
Faites-vous connaitre en déposant vos coordonnées 
dans la boite aux lettres de votre mairie.

Les bénévoles du secours catholique de Montréverd

Nous organisons une pêche à la truite le :
Dimanche 02 avril 2023 à l’étang* près de l’ancien 
terrain de foot de Saint-Sulpice-le-Verdon. 

Début de la pêche à 08H00.
Tarif 10 €.
Bar et sandwichs sur place
Inscriptions conseillées : 

 Freddy Besnier 06 61 06 31 25
 Pascal Macé     06 12 13 03 42

SOCIÉTÉ DE CHASSE
SAINT-SULPICE-LE-VERDON

Renseignements et contacts :
Association locale ADMR de L’Herbergement 
- Montréverd
5, place de l’Église 85260 L’Herbergement
Tél. 02 51 42 44 61 
terresdemontaigu@admr85.org

ADMR L’HERBERGEMENT
MONTRÉVERD

Notre Association locale propose ses services à 
domicile pour les personnes âgées, les personnes en 
situation de handicap (ménage, repassage, aide à la 
toilette, courses, téléassistance) mais aussi pour la 
famille avec notamment la garde d’enfants à domicile. 
Nos services sont éligibles au crédit d’impôt de 50 %.
Nos salariées viennent en aide à une centaine de per-
sonnes. Grâce à notre réseau, elles peuvent bénéficier 
de formations (handicap, Alzheimer, petite enfance) qui, 
en plus de leur savoir-faire personnel leur apportent de 
nouvelles compétences.
Nous sommes 4 bénévoles qui avons choisi de donner 
un peu de notre temps pour gérer l’association, visiter 
les personnes isolées ou encore organiser des anima-
tions en diverses occasions.



« Le chant est un fabuleux 
anti-stress…» 
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Pour renouveler votre adhésion Familles Rurales 
pour l’année 2023, contactez-nous ! 
Tarif annuel Carte Famille 2023 : 25 €
Tarif annuel Carte sénior 2023 : 8,50 € 
(même tarif qu’en 2022 !)
Pour tout renseignement (horaires, lieux, inscriptions…) ou envie 
de vous investir, rapprochez-vous des services concernés ou 
contactez l’association :

FAMILLES RURALES MONTRÉVERD 
Mairie - 1 Rue de la Mairie / Saint-André-Treize-Voies 
85260 MONTRÉVERD  
y 07 61 02 84 88
l famillesrurales.montreverd@gmail.com
K Page « Familles Rurales Montréverd »

ZOOM SUR LE RESTAURANT SCOLAIRE 
L’équipe de bénévoles de la commission est toujours à 
la recherche de parents pour venir nous aider à mettre 
en place des projets d’animation au restaurant scolaire ! 
Venez nous rejoindre !

Plusieurs missions à accomplir :  communication, 
bricolage, décoration, animation, participation au 

conseil d’administration.

CONTACTS : 
Restomino 
Restaurant scolaire à Saint-André-Treize-Voies
y 02 51 07 32 47
l restominorestaurantscolaire@gmail.com

Graine de Malice 
Accueil périscolaire à Saint-André-Treize-Voies
y 02 51 34 76 59
l grainedemalice85@gmail.com 

Le Mille Pattes - Accueil périscolaire à Mormaison
y 02 51 34 39 08
l periscolaire.lemillepattes@orange.fr

Loisirs Créatifs / Gym d’entretien / Chorale
y 07 61 02 84 88
l famillesrurales.montreverd@gmail.com

ZOOM SUR LA CHORALE
Les 30 choristes ont repris avec joie le chemin des répé-
titions le 20 septembre 2022 avec notre cheffe de chœur 
professionnelle, Christèle Toullier.

”Nous tous apprécions l’accompagnement musical, 
choral et l’écoute de Christèle qui tient compte 

de nos propositions de chants.”
Nous nous retrouvons chaque mardi, hors vacances 
scolaires, de 10 h à 11 h 30 à la salle polyvalente de 
Mormaison, dans une agréable ambiance.
De nouveaux choristes ont été les bienvenus et nous 
espérons accueillir d’autres voix bientôt ! Que ceux 
et celles qui sont tentés par le chant, n’hésitent pas à 
rejoindre le groupe le mardi, pour le plaisir simple de 
chanter ensemble et de partager !
En ce premier trimestre, nous avons pu préparer les 
concerts l’Arbrasève, Saint Denis la Chevasse avec la 
chorale de Saint Denis et l’Epiardière.

Si vous avez des idées à partager, envie de vous investir pour 
maintenir le fonctionnement de chaque service et donc de 
l’association Familles Rurales Montréverd, ou tout simple-
ment échanger avec d’autres personnes, contactez-nous, nous 
serons ravis de vous accueillir !

DEVENIR BENEVOLE
C’EST DEVENIR LE
HEROS DE QUELQU’UN !

Tu aimes discuter ?
Tu veux aider les autres et te sentir utile ?
Tu souhaites t’investir pour ton ou tes enfants ?
Alors enfiles ton costume et rejoins notre équipe
de super héros !
Le restaurant scolaire de Saint-André-Treize-Voies
t’attend !

Deviens un héros, appelle-nous !

07 61 02 84 88

Des projets pour l’année 2023 :
-  En avril, « le printemps des Chorales », avec plusieurs 

chorales de Vendée qui sera organisé par Familles 
Rurales,

-  En mai, Interchorales à Venansault,
-  Autres interventions selon les demandes de collectivités 
ou associations.

mailto:famillesrurales.montreverd@gmail.com
mailto:restominorestaurantscolaire@gmail.com
mailto:grainedemalice85@gmail.com
mailto:periscolaire.lemillepattes@orange.fr
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#Terres de Montaigu

« Le cofinancement de l’opération par la Région 
Pays de la Loire permet à tous les usagers de 
bénéficier automatiquement d’une subvention qui 
fixe à 0,50 € tous les trajets inférieurs à 20 km », 
précise Roch Brancour, président de la com-
mission infrastructures, transports et mobilités 
durables du Conseil Régional.

L’aménagement du quartier de la gare de Montaigu-Vendée est un des projets majeurs de déve-
loppement du territoire, déclare Antoine Chéreau, président de Terres de Montaigu. Il vise à faire 
de la gare une véritable porte d’entrée du territoire par sa transformation en un pôle d’échanges 
multimodal et par la création d’un nouveau quartier d’habitat et de services. »



En raison du contexte national d’engorgement des 
demandes de titres d’identité, la Ville de Montai-
gu-Vendée, soutenue par la Préfecture de la Vendée, 
ouvrira un centre dédié le 2 janvier 2023, à Saint-Georges-de-Montaigu.

Objectif : produire 20 000 titres d’identité.

Depuis plusieurs mois, les mairies dotées de dispositifs recueils de titres d’identité font 
face à une augmentation de demandes de passeports et de cartes d’identité, occasionnant 
un allongement des délais d’obtention de rendez-vous. Cette situation inédite, liée notamment 
au ralentissement de l’activité pendant les périodes de confinement et la reprise des voyages à 
son issue, concerne l’ensemble du territoire français.  

Malgré l’ouverture d’un bureau supplémentaire, la mise en place d’horaires élargis et la mobilisa-
tion importante des services qui ont co-instruit près de 10000 titres en 2021, la Ville de Montai-
gu-Vendée n’est pas épargnée par cet engorgement.  

Aussi, pour accroître la production de titres d’identités, la Ville, soutenue par la Préfecture de la 
Vendée, a travaillé à l’ouverture d’un centre temporaire. Celui-ci se situera 23 rue des Maines à 
Saint-Georges-de-Montaigu, lieu qui a accueilli le centre de vaccination Covid à l’hiver dernier. 
En créant ce centre temporaire, la Ville espère créer 20 000 titres d’identité en 6 mois, en renfor-
çant les moyens humains. 

L’ouverture des nouveaux créneaux se fera courant décembre 2022.

La prise de rendez-vous se fait en ligne depuis le site internet de votre commune : rubrique 
Mes démarches en ligne. 

Les habitants de Terres de Montaigu peuvent également se rendre en mairie pour obtenir un ren-
dez-vous.

Montaigu-Vendée ouvre
un centre temporaire
des titres d’identité

ent des 
Montai-
de la Vendée,
Saint-Georges-de-Montaigu.

e dispositifs recueils de titres d’identité font

vre
e

Mon espace habitat, un lieu ressources
En tant que lieu ressources concentrant l’ensemble des services publics autour de l’habitat, Mon 
Espace Habitat accueille les permanences du CAUE et de l’ADILE. 

Besoin de l’œil d’un architecte… ?
Des architectes-conseils du CAUE (Conseil d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement) 
accompagnent les habitants dans la conception de leur projet de construction, d’extension ou 
de réhabilitation de leur habitation sur les questions de la composition globale, de la bonne 
distribution, ou de l’intégration au quartier...

 

… et d’un juriste ?
L’ADILE de Vendée se tient aussi à disposition des habitants pour une information gratuite, 
neutre et complète sur tous les aspects juridiques, financiers et fiscaux touchant au logement 
(droit de la location, accession à la propriété, prêts, assurances…).

GRATUIT (sur rendez-vous) 02 51 37 44 95

GRATUIT (sur rendez-vous) 02 51 44 78 78
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OFFREZ DES PLACES
www.thalie.terresdemontaigu.fr
Office de Tourisme

Les meilleurs cadeaux  
se découvrent sur scène

Petites virtuosités variées (avec les danseurs de l’Opéra de Paris)   
Novecento (théâtre)  Les femmes de Barbe-Bleue (théâtre)  L’enfant et les  
sortilèges (théâtre, danse, musique)  La belle au bois dormant (théâtre, musique)
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CONTACTS
Joël MOREAU - 06 70 82 64 38 - up.terresdemontaigu@univ-nantes.fr   

10 janvier 2023 Bernard LUGADET : Pologne : de si jolies (et tragiques) 
frontières 

7 février 2023 Catherine GIRARD-AUGRY - La langue française est-elle en 
péril ?

14 mars 2023 Olivier SAUZEREAU - On a tourné autour de la Lune

11 avril 2023 Emmanuel MONTASSIER - Résistance aux antibiotiques et  
microbiote intestinal

16 mai 2023 Pascal LE PAUTREMAT - Stratégie et jeux de  positionnement  
pluridimensionnel de la Chine sur  l'échiquier mondial

PROGRAMME DES CONFÉRENCES
Mardi à 14h30
SALLE DOLIA 
Rue de la Cressonniere, Saint Georges de Montaigu

Comment participer ?
- S’inscrire à l’année et obtenir sa carte d’étudiant (20€). Elle permet d’assister à toutes les 
conférences de Montaigu, à celles de toutes les antennes et à celles de Nantes.
- S’inscrire à la séance : 5€ par conférence
Fiche d’inscription pour la carte d’étudiant à télécharger sur : UP Terres de Montaigu

Réunis en conseil d’agglomération lundi 26 septembre, 
les élus de Terres de Montaigu ont approuvé la signature 
d’un plan Familles et santé en partenariat avec l’ARS et 
la CAF à l’horizon 2023. Il encadrera les politiques por-
tées par la collectivité dans les champs de la santé, de la 
famille et du grand âge, jusqu’en 2027.
En à peine 5 ans, la communauté d’agglomération Terres 
de Montaigu a accompagné l’installation de 64 profes-
sionnels de santé, créé un Relai Petite Enfance, mis en 
place l’espace de permanences Mon Espace Services 
ou encore déployé une stratégie de prévention jeunesse. 
Ces avancées rapides et majeures pour le territoire ont été 
permises grâce à la structuration de la politique de cohé-
sion sociale autour de deux contrats : le Contrat Local de 
Santé, signé avec l’Agence Régionale de Santé (ARS) en 
2017, et la Convention Territoriale Globale, instaurée en 
partenariat avec la Caisse d’Allocations Familiale (CAF) 
en 2019. Ces deux engagements arrivant à leurs termes 
en 2022, les élus de Terres de Montaigu ont approuvé leur 
renouvellement pour la période 2023-2027 à travers une 
contractualisation commune : le plan Familles et Santé.

Construire des réponses cohérentes pour aujourd’hui et 
demain
Comme les deux contrats précédents, ce plan s’intégrera 
à un écosystème global (conseil départemental, com-
munes, éducation...) et aura pour objectif de construire 
des réponses cohérentes aux besoins des habitants, à 
tous les stades de leurs parcours de vie. « Dans ce cadre, 
Terres de Montaigu poursuivra ses actions d’analyse, de 
prospective, de développement de services pour apporter 
une réponse pérenne aux besoins, et de coordination 
des acteurs pour renforcer la qualité des services rendus 
aux habitants », précise Claude Durand, président de la 
commission Santé, affaires sociales et grand âge. Le plan 
Familles et Santé sera soumis à l’approbation des élus 
puis signé avec l’ARS et la CAF en novembre 2023, après 
une phase de concertation, de diagnostics et l’élaboration 
d’un plan d’actions.

Cohésion sociale :
un plan Familles et Santé pour 2023-2027
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NOUVELLES INSTALLATIONS MONTRÉVERD

Vous êtes un nouvel artisan, une entreprise nouvellement 
implantée ou vous ne recevez pas les informations aux 
entreprises ?
Faites-vous connaître auprès de la mairie en adressant un mail à :
communication@montreverd.fr

Travaux aménagement
intérieur et extérieur

O2R

LOCATION
EVENEMENTIEL

O2R
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BASTIEN HARDY
« Créateur de contenus multimédias : graphisme, site 
internet, photographie et vidéo pour promouvoir votre 
activité et mettre en valeur votre image. »

AL–R SONORISATION
Prestation de sonorisation pour anniversaires, 
mariages, banquets…

HT LIGNES
Hajer TOURANCHEAU
Dessinatrice, conceptrice en bâtiment : réalisation 
de permis de construire, déclarations préalables de 
travaux

O2R TRAVAUX AMÉNAGEMENT
Travaux d’aménagement extérieur et intérieur

O2R LOCATION ÉVÈNEMENTIEL
Location de matériel : sonorisation, toilettes sèches, 
remorques réfrigérées, percolateur, fontaine à punch

VTC ATLANTIQUE-VENDÉE
Jonathan GALICHET
Chauffeur VTC

LES JARDINS DU PRÉMONGIS
Production de légumes et de petits fruits bio et de 
saison. Vente directe au printemps 2023

MOREAU ALEXANDRE SERVICE 
MAINTENANCE M.A.S.M
Réparation et entretien de matériel agricole à domicile 
- Visite général périodique engins de levage – Soudure 
Déplacement dans un rayon de plus ou moins 30 km.

1 rue du Stade – SATV 
85260 Montréverd
y 06 74 34 22 31
l bastienhrd@gmail.com
U bastienhardy.fr

Alexis RYS
y 06 71 70 83 34
l al-r.sonorisation@outlook.fr

8 impasse du Petit Parc
85260 Montréverd - MMN
y 06 81 96 82 24
l ht-lignes@orange.fr

Romain OLIVE
4 rue du Pont, La Rouaudière
85260 Montréverd - MMN
y 06 33 46 13 59
l o2r85@orange.fr

4 rue des Roseaux
85260 Montréverd - MMN
y 06 47 80 65 34
l vtcatlantiquevendee@gmail.com

Julien Baudry
4 le Prémongis
85260 Montréverd - SATV
y 07 70 17 46 71
l  lesjardinsdupremongis@gmail.com

1 bis rue du Millau
85260 Montréverd - SATV
y 06 19 28 84 93
l  moreau-masm@outlook.fr

mailto:bastienhrd@gmail.com
mailto:al-r.sonorisation@outlook.fr
mailto:ht-lignes@orange.fr
mailto:o2r85@orange.fr
mailto:vtcatlantiquevendee@gmail.com
mailto:lesjardinsdupremongis@gmail.com
mailto:moreau-masm@outlook.fr
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#Infos diverses

BRUITS DE VOISINAGE
Rappel de l’existence de l’arrêté préfectoral du 31 mai 2022 
relatif aux règles concernant les nuisances en matière de 
bruits de voisinage.
Les activités de rénovation, de bricolage ou de jardinage 
réalisées par des particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils 
susceptibles de causer une gêne sonore pour le voisinage 
telles que tondeuses à gazon, tronçonneuses, perceuses… 
ne peuvent être effectuées que : 

• du lundi au vendredi : 8h30-12 h et 14h-19h30
• le samedi : 9h-12 h et 15h-19 h
• le dimanche et jours fériés : 10h-12 h

Pour la tranquillité et le bien-être de tous, nous sollici-
tons votre bienveillance pour respecter ces quelques 
règles de bon sens et de civisme.

Vendredi 20 janvier de 16h30 à 18h30
MORMAISON –  Atelier communal – Rue de l’Oasis

Samedi 18 mars de 10h00 à 12h00
SAINT-SULPICE-LE-VERDON
Atelier communal – Rue de l’Avenir

Vendredi 12 mai de 16h30 à 18h30
SAINT-ANDRÉ-TREIZE-VOIES
Atelier communal – La Grande Roche

DISTRIBUTION
SACS JAUNES
EN 2023

Vous pouvez retirer
les sacs jaunes dans 
la commune déléguée
de votre choix. 
Pensez à anticiper !
(ou demandez à un proche/un voisin
de venir les retirer pour vous).

>

>

>
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Etat civil
NAISSANCES MARIAGES

du 01 juin 2022  
au 30 novembre 2022

MERLET Bernard
20 juin 2022
Mormaison

MARTIN Elie
20 juin 2022
Saint-Sulpice-Le-Verdon

SENHAN Vichit 
10 juillet 2022
Mormaison

DORÉ Anne
15 juillet 2022
Mormaison

BOUGON Christine 
(née AUBRIE)
30 juillet 2022
Saint-Sulpice-Le-Verdon

BAREAU Claude
01 août 2022
Saint-Sulpice-Le-Verdon

JAUFFRIT Madeleine
16 août 2022
Mormaison

CAILLAUD Anne 
(née BOISSON)
01 septembre 2022
Saint-Sulpice-Le-Verdon

PAGOT Yvonne
10 octobre 2022
Mormaison

SORIN Audrey 
(née BOETTÉ)
22 octobre 2022
Mormaison

LIMOUZIN Yvette 
(née LARDIERE)
25 octobre 2022
Saint-Sulpice-Le-Verdon

RENAUD Bernard
05 novembre 2022
Mormaison

MALIDIN Louis
20 novembre 2022
Saint-Sulpice-Le-Verdon

BERNARD 
Marie-Thérèse
29 novembre 2022
Mormaison

BERNIER Elia
01 juin 2022
Mormaison

PAPIN Marius
08 juin 2022
Saint-André-Treize-Voies

CAILLER Angie
09 juin 2022
Saint-Sulpice-Le-Verdon

MESSE Romy
14 juin 2022
Saint-André-Treize-Voies

MOREAU Reza 
15 juin 2022
Mormaison

PALLARES Charlie
16 juin 2022
Saint-Sulpice-Le-Verdon

MERLET Léo
26 juin 2022
Mormaison

LACOMBE GUILLOT 
Adrien
02 juillet 2022
Saint-André-Treize-Voies

GUERY Capucine
09 juillet 2022
Saint-André-Treize-Voies

CORNUAULT Dwayne
27 juillet 2022
Saint-André-Treize-Voies

BOISLIVEAU Armand
11 août 2022
Saint-André-Treize-Voies

DESFEUX Calypso
18 août 2022
Mormaison

ROUSSEAU Timao
30 août 2022
Saint-André-Treize-Voies

MORIN Camille
20 septembre 2022
Saint-André-Treize-Voies

DI FRANCESCO  
GANDON Azel
04 novembre 2022
Mormaison

THIBOUT LUMANN 
Héloïse
05 novembre 2022
Mormaison

PRAUD Loélie
28 novembre 2022
Saint-Sulpice-Le-Verdon

DÉCÈS

Félicitations aux heureux parents de : Tous nos vœux de bonheur à :

Toute notre sympathie aux proches de :

HONORÉ Alexis et 
MICHAUD Elsa
04 juin 2022
Saint-André-Treize-Voies 

PORCON Julien et 
GEMISE Johana
04 juin 2022
Saint-André-Treize-Voies 

HERPIN Samuel et 
CHOULET Anaïs
11 juin 2022
Saint-André-Treize-Voies 

CABRIÉ Damien et 
JAUNET Laura
11 juin 2022
Saint-André-Treize-Voies 

MERCERON Fabien et 
LING Nadège
16 juillet 2022
Saint-André-Treize-Voies  
    
JOLLET Sébastien et 
DENIS Audrey
23 juillet 2022
Saint-André-Treize-Voies 

DENIS Alain et 
GALLOT Marylène
30 juillet 2022
Mormaison 

GUERY Médéric et 
PEAUDEAU Dorothée
20 août 2022
Saint-André-Treize-Voies 

L’enregistrement des Pactes Civils de Solida-
rité* (PACS) est transféré à l’officier de l’état 
civil de votre mairie depuis le 01 novembre 

2017. Le PACS est un contrat conclu entre 
deux personnes majeures, pour organiser leur 

vie commune. Pour pouvoir le conclure, les parte-
naires doivent remplir certaines conditions et rédiger 
une convention. Ils doivent ensuite faire enregistrer  
leur dossier à la mairie de leur domicile. Les dossiers 
sont à retirer dans vos mairies déléguées.

Sur autorisation de publication des familles.
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INFOS PRATIQUES 

MAIRIE DE MONTRÉVERD

Mairie déléguée de SAINT-ANDRÉ-TREIZE-VOIES
1 rue de la Mairie - Saint-André-Treize-Voies
85260 MONTRÉVERD
Lundi au samedi 9h00 – 12h00
Vendredi : 14h00 – 17h30

Mairie déléguée de MORMAISON
13 rue Jean XXIII - Mormaison
85260 MONTRÉVERD
Les mardi et jeudi :  9h00 – 12h00
Les mercredi et vendredi : 14h00 – 17h30

Mairie déléguée de SAINT-SULPICE-LE-VERDON
3 rue de la Colonne - Saint-Sulpice-le-Verdon
85260 MONTRÉVERD
Les mardi et jeudi :  14h00 – 17h30
Les mercredi et vendredi : 9h00 – 12h00

Contacts :
Accueil – services à la population
accueil@montreverd.fr
Urbanisme, voirie, réseaux 
urbanisme@montreverd.fr
Communication – événementiel 
vie associative
communication@montreverd.fr

BIBLIOTHÈQUES
MORMAISON - 3 LIEU :
Mercredi : 10h30 – 12h00 / 15h – 17h
Vendredi : 17h00 – 18h30
Samedi : 10h30 – 12h00
SAINT-ANDRÉ-TREIZE-VOIES :
Mercredi : 16h30 – 18h30
Samedi :  10h30 – 12h30
SAINT-SULPICE-LE-VERDON : 
Mercredi et dimanche : 10h30 – 12h00
Contact bibliothèques :
bibliotheque@montreverd.fr

RELAIS ASSISTANTS MATERNELS
SUR TERRES DE MONTAIGU

Lundi, mercredi, vendredi : 14h00 à 17h30
Mardi, jeudi :   15h30 à 17h30
Tél.  02 51 94 04 62 / mail : rpe@terresdemontaigu.fr

PAROISSE
« PERES BAUDOUIN ET MONNEREAU  
DES BROUZILS »
Relais de Rocheservière : 02 51 94 90 48
Presbytère des Brouzils : 02 51 42 41 27

ÉPICERIES
« La Gourmandine » / St-André-Treize-Voies
Lundi : 7h45 à 12h45 et de 16h30 à 19h00
Mardi : 7h45 à 13h00 et de 16h30 à 19h00
Jeudi : 7h45 à 13h00
Vendredi : 7h45 à 12h45
Samedi : 8h00 à 13h00
Dimanche : 8h00 à 12h30

Tél. 09 62 65 67 72
« Aux Saveurs locales » / St Sulpice le Verdon
Mardi : 8h30 à 13h00 et de 16h00 à 19h00
Mercredi : 8h30 à 13h00 et de 16h00 à 19h00
Jeudi : 8h30 à 13h00
Vendredi : 8h30 à 13h00 et de 16h00 à 19h00
Samedi : 8h30 à 13h00 et de 16h00 à 19h00
Dimanche : 8h30 à 13h00

Tél. 06 79 88 97 36
Facebook :  Aux-saveurs-locales

« La Gourmandine “Le 3 Lieu” » / Mormaison
Lundi, jeudi et 
vendredi : 7h30 à 13h00
Mardi 7h30 à 13h00 et de 16h45 à 19h00
Samedi : 8h00 à 13h00
Dimanche : 8h00 à 12h30 Tél. 02 51 43 91 60

MAISON MÉDICALE
7 bis rue du Petit Saint-André / St-André-Treize-Voies
Infirmières (ADMR) : 02 51 46 50 22
Sur RDV du lundi au vendredi de 8h40 à 9h10 / samedi de 
8h50 à 9h20, à la permanence ou à domicile en dehors de 
ces horaires et 7 j/.7

Infirmières Libérales :  06 71 82 87 19
Emilie Noël et Alexandra Barjolle
Soins au cabinet du lundi au samedi sur rendez-vous et 
à domicile 7/7j. Possibilité de prendre rendez-vous par 
téléphone et doctolib.

Ostéopathe : Benoit MOUSSARD 07 87 10 58 15 
Cabinet ouvert sur RDV 
Mardi de 9h30 à 12h30 et 14h30 à 19h45 
Mercredi de 9h30 à 12h45 
Jeudi de 9h30 à 12h30 et 14h30 à 19h45 

CENTRE SOCIAL
1 esplanade de Verdun – MONTAIGU-VENDÉE
Assistantes sociales :
Mme RENARD et Mme BUCHOUX 02 28 85 75 75

mdsf.montaigu@vendee.fr
Annexe de Rocheservière, 9 rue des Alouettes.
 Tél : 02 28 85 74 35

CORRESPONDANT OUEST-FRANCE
Montréverd 
Freddy DELHOMMEAU: 06 61 56 92 71

delhommeau.freddy@outlook.fr

02 51 42 80 65

02 51 43 91 66

02 51 42 80 81
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